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(Signé,) GORDON DRUMMOND.
EORGE TROIS, par la Grace de DIEU, Roi du

Royaume Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
Défenfeur de la Foi :-A nos bien aimés et fidèles

G Conseillers Légiflatifs de notre Province du Bar-Ca-
nada, et à nos fidèles et bien aimés Chevaliers, Ci-
toyens et Bourgeois de notre dite Province élus et
convoqués aux fins d'être préfents à l'Affemblée qui

devoit avoir lieu et être tenue dans notre Cité de 9Nuélec, le Deuxième
jour de Mai prochain, et à chacun de VOUS SALUT :-Vû que pour
certaines affaires urgentes et difficiles nous concernant ainfi que notre
Etat et la Défenfe de notre dite Province, nous avions ordonné que
notre Affemblée auroit lieu au jour et place fusdits, afin de traiter, agir
et conclure fur telles matières et chofes qui auroient été alors proposées,
et fur lesquelles il auroit été délibéré, et pour de certaines caufes et con-
fidération qui nous engagent fpécialement, nous avons jugé néceffaire
de proroger notre dite Affemblée, en forte que vous ni aucun de vous
n'ëtes obligés de paroître dans notre dite Cité de Québec, ledit Deuxième
jour de Mai prochain, car nous voulons que vous et chacun de vous
foyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard; ordonnant
et enjoignant fermement par la teneur des Préfentes à vous et à chacun
de vous et à tous autres y intéreffés, que vous foyez et paroiffiez dans
notre dite Cité de iuébec, le Seizieme jour de Juin prochain, pour
traiter, agir et con, clure fur telles chofes qui par la faveur de Dieu,
dans notre dite Affemblée, par le Commun Confeil de notre dite Pro-
vince, pourront être ordonnées.-En toi de quoi nous avons fait éma-
ner les préfentes Lettres Patentes, et à icelles fait appofer le Grand
Sceau de notre dite Province: Témoin notre fidèle et bien aimé SiR
GORDON DRUMMOND, Chevalier Commandeur du Très-Honorable
Ordre Militaire du Bain, Adminiftrateur en Chef, dans et fur notre
dite Province du Bas-Canada, &c. &c. &c. Au Château Saint Lou/s,
dans la Cité de Québec, dans ladite Province, ~le Dix-feptième jour
d'Avril, dans l'année de Notre Seigneur, Mil huit cent quinze, et dans
la Cinquante-cinquième année de notre Règne.

(Signé,) .
(Signé) HERMAN W. RYLAND, G. C. en Chan.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
(Signé) PH. A. DE GAsPE', S. et T. F. A .



iv.

(Signé) GORDON DRUMMOND.
EORGE TROIS, par la Grace de DIEU, Roi dtu
Royaume -Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
Défenfeur de la Foi:-A nos bien aimés et fidèles
Confeillers Législatifs de notre Province du Bàs-Ca.
nada, et à nos fidèles et bien aimés Chevaliidrs, Ci-
toyens et Bourgeois de notre dite Province élus et
convoqués aux fins d'être préfents à l'Aflemblée qui

devoit avoir lieu et être tenue dans notre Cité de Québec, le Seizième
jour de Juin prochain, et à chacun de vous SALUT :-Vû que pour
cerraines affaires urgentes et difficiles nous concernant ainfi que notre
Fiat et la Défenfe de notre dite Province, nous avions ordonné que
notre Affemblée auroit lieu au jour et place fusdits, afin de traiter agir
et conclure fur telles matières et chofes qui auroient été alors proposées
et fur lesquels il auroit été délibéré, et pour de certaines caufes et con-
fidération qui nous engagent fpécialement nous avons jugé néceffaire de

proroger notre dite Affemblée en forte que vous ni aucun de vous n'êtes
obligés de paroître dans notre dite Cité de Québec ledit Seizième jour
de Juin prochain, car nous voulons que vous et chacun de vous foyez,
quant à nous, entièrement déchargés à cet égard ; ordonnant et enjoi.
gnant fermement par la teneur des préfentes à vous et à chacun de
vous et à tous autres y intèreffés que vous foyez et paroiffiez dans notre
dite Cité de Qjuébec, le Premier jour d'Aoûtprochain, pour traiter, agir
et conclure fur telles choies qui, par la faveur de Dieu, dans notre dite
Affemblée par le Commun Conieil de notre dite -Province, pourront
être ordonnéesý-En foi de quoi nous avons fait émaner les préfentes
Lettres Patentes, et à icelles fait appofer le Grand Sceau de notre dite
Province: Témoin notre fidèle et bien aimé SiR GORDON DoumMoND,
Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre Militaire du Bain,
Adminiftrateur en Chef dans et fur notre dite Province du Bas-Cana.-
da, &c. &c. &c. Au Château Saint Louis, dans la Cité de Québec,
dans la dite Province, le Vingt-neuvième jour de Mai, dans l'année de
Notre Seigneur Mil huit cent quinze, et dans la Cinquante-cinquième
année de notre Régne.

(Signe) . .
(Signé) HERMAN W. RYLAND, G. C. en Chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
(Signé) PH : A. DE GASPE', S. et T. F.



(Signé,) GORDON DRUMMOND.
EORGE TROIS, par la Grace de DIEU, Roi du

Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
Défenfeur de la Foi:-A nos bien aimés et fidè:es

• GConfeillers Légiflatifs de notre Province du Bas-Ca-
nada, et à nos fidèles et bien aimés Chevaliers, Ci-
toyens et Bourgeois de notre dite Province, élus et
convoqués aux fins d'être préfents à l'Affemblée qui

devoit avoir lieu et être tenue dans notre Cité de Québec, le Premier
jour d'Août prochain, et à chacun de vous, SALUT:--Vû que pour
certaines affaires urgentes et difficiles nous concernant, ainfi que notre
l'Etat et la Défenfe de notre dite Province, nous avions ordonné que
notre Affemblée auroit lieu aux jour et place fusdits, afin de traiter,
agir et conclure fur telles matières et choses qui auroient été alors pro-
posées, et fur lesquelles il auroit été délibéré, et pour de certaines
caufes et confidérations qui nous engagent fpécialement, nous avons
jugé néceffaire de proroger notre dite Affemblée, en forte que vous ni
aucun de vous n'étes obligés de paroitre dans notre dite Cité de Québec
ledit Premier jour d'Août prochain, car nous voulons que vous et cha-
cun de vous foyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard ;
ordonnant et enjoignant fermement par la teneur des préfentes à vous-
et à chacun de vous et autres y intéreffés, que vous foyez et paroiffiez
dans notre dite Cité de Québec, le Quinzième jour de Septembre pro.
chain, pour traiter, agir et conclure fur telle chofes, qui, par la faveur
de Dieu, dans notre dite Affemblée, par le Commnn Confeil de notre
,dite Province, pourront être ordonnées.-En foi de quoi nous. avons
fait émaner les préfentes Lettres Patentes, et à icelles fait appofer le
Grand Sceau de notre dite Province: Témoin notre fidèle et bien aimé
SIR GORDON DRUMMOND, ' Chevalier Commandeur du Très-Hono.
rable Ordre Militaire du Bain, Adminiftrateur en Chef, dans et fur
notre dite Province du Bas-Canada, &c. &c. &c. Au Château Saint
Louis, dans la Cité de Québec, dans la dite Province, le Douzième
jour de Juillet, dans l'Année de Notre Seigneur Mil huit cent quinze,
et dans la Cinquante-cinquième année de notre Règne.

(Signé.,) .. 
(Signé) THOMAS DOUGLASS, G. C. en Chan.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
(Signé) Pu.. A.. DE G As rE", S. & T. F.
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(Signé) GORDON DRUMMOND.
EORGE TROIS, par la Grace de DIEU, Roi du
Royaume Uni de la Grande-Bretagne et d'irlande,
Défenfeur de la Foi:-A nos bien aimés et fidèles

G Confeillers Législatifs de notre Province du Bas-Ca-
nada, et à nos fidèles et bien aimés Chevaliers, Ci.
toyens et Bourgeois de notre dite Province élus et
convoqués aux fins d'être préfents à'l'Affenblée qui

devoit avoir lieu et être tenue dans notre Cité de Québec, le Quinzième
jour de Septembre prochain, et à chacun de vous SA-tUT :-Vû que
pour certaines affaires urgentes et difficiles nous concernant ainfi que no-
tre Etat et la Défenfe de notre dite Province; nous avions ordonné que
notre Affemblée auroit lieu au jour et place fusdits, afin de traiter, agir
et conclure fur telles matières et chofes qui auroient été alors proposées
et fur lesquelles il auroit été délibéré, et pour de certaines caufes et con-
fidérations ·qui nous engagent fpécialement nous avons jugé néceffaire
de proroger notre dite Affemblée, enforte que vous ni aucun de vous
n'êtes obligés de paroître dans notre dite Cité de Québec ledit Quinziè-
me jour de Septembre prochain, car nous voulons que vous et chacun
de vous foyez, quarrt à nous, entièrement déchargés à cet égard ; ordon-
'nant et enjoignantfermement, par la teneur des prefentes, à vous et à cha-
cun de vous et à tous autres y intéreffés, que vons foyez et paroiffiez dans
notre dite Cité de Québec, le Huitième jour de Novembre prochain,
pour traiter, agir et conclure fur telles chofes, qui, par la faveur de
Dieu, dans notre dite Affemblée par le Commun Confeil de notre dite
Province pourront être ordonnées.-En foi de quoi nous avons fait é-
rmaner les préfentes Lettres Patentes, et à icelles fait appofer le Grand
Sceau de notre dite Province : Temoin notre fidèle et bien aimé SIR GOR-
DON DRUMMOND, Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre
Militaire du Bain, Adminiftrateur en Chef dans et fur notre dite Provin-
ce du Bas-Canada, &c. &c. &c. Au Château Saint Louis, dans la Ci-
té de Québec, dans la dite Province, le Trentième jour d'Août, dans
l'année de Notre Seigneur Mil huit cent quinze, et dans la Cinquante.
cinquième année de notre Règne.

(Signé) THOMAs DoUGLASS, Greff. C. en Chancellerie.
Traduit par Ordre de ,on Excellence,

(Signe) Pa : A. DE GAsýr', S. et T. F.
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(Signé,) GORDON DRUMMOND.
EORGE TROIS, par la Grace de DIEU, Roi du

: Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
Défenfeur de la Foi :-A nos bien fidèles et bien aimés

SG .. Confeillers Légiflatifs de notre Province du Bas-Ca-
' .~ nada, et à nos fidèles et bien aimés Chevaliers, Ci-

.i ...°. toyens et Bourgeois de notre dite Province, élus et
convoqués aux fins d'être préfents à l'Affemblée qui

devoit avoir lieu et être tenue dans notre Cité de (iébec, le Huitième
jour de Novembre prochain, et à chacun de vous SALUT :-Vû que
pour certaines affaires urgentes et difficiles nous concernant ainfi que
notre Etat et la Défenfe de notre dite Province, nous avions ordonné
que notre Affemblée auroit lieu aux jour et place fusdits, afin de traiter,
agir et conclure fur telles matières et chofes qui auroient été alors pro.
posées, et fur lesquelles il auroit été delibéîé, et pour certaines caifes
et confidérations qui nous engagent fpécialernent, nous avons jugé né-
ceffaire de proroger notre dite Affernblée, en forte que vous ni aucun de
vous n'êtes obligés de paroitre dans notre dite Cité de Qýuébec, le dit
Huitième jour de Novembre prochain, car nous voulons que vous et
chacun de vous foyez, quant à nous,, entièrement déchargés à cet-é.
gards ; ordonnant et enjoignant par lateneur des Préfentes à vous et à
chacun de vous et à tous autres y intéreffés, que vous foyez et paroiffiez
dans notre dite Cité de Québec, le Trentième jour. de Décembre pro-
chain, pour.traiter, agir et conclure fur telles chofes qui, par la faveur
de Dieu, dans notre dite Aflembiée, par. le Commun Confeil de notre
dite Province, pourront être ordonnées.-En foi de quoi nous avons
fait émaner les préfentes Lettres Patentes,. et à icelles. fait. apposer le.
Grand Sceau de notre dite Province: Témoin notre fidèle et bien aimé
SiR GORDON DRUMMOND, Chevalier Commandeur du Très Hono-
rable Ordre Militaire.. du Bain, Adminiftrateur en Chef, dans et fur
notre dite Province du Bâs-Canada, &c. &c. &c. Au Château Saint
Louis, dans la Cité de Québec, dans la dite Province, le Vingt-qua-
trième jour d'Qdtobre, dans l'année de Notre Seigneur Mil huit cent-
quinze, et dans la Cinquante-cinquième année de notre Règne.

(Signé,) C.5.
(Signé) THOMAS DOUGLASS, G. C. en Chan.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
(Signé) Pm... A. DE GAs«E', S. & T. F.
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(Signé) GORDON DRUMMOND.
EORGE TROIS, par la Grace de DIEU, Roi du
Royaume Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
Défenteur de la Foi:-A nos bien aimés et fidèles

G Confeillers Légiflatifs de notre Province du Bas-
Canada, et à nos fidèles et bien aimés Chevaliers, Ci-
toyens et Bourgeois de notre dite Province, SALUT:
Vû que notre Parlement Provincial auroit été proro-

gé au Trentième jour du préfent mois de Décembre, néanmoins pour
certaines caufes et confidérations nous avons jugé à propos de proroger
icelui au Vingt.sixième jour de Janvier prochain, de forte que vous ni
aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroître dans notre dite Cité de
Québec, le dit Trentième jour de Décembre, car nous voulons que vous
et chacun de vous, foyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet
égard; commandant et enjoignant fermement, par la teneur des préfen.
tes, à chacun de vous et à tous autres y intéreffes, que vous foyez et
paroiffiez dans notie dite Cité de Québec, le dit Vingt-sixième jour de
Janvier prochain, pour la Dépêche des Affaires pour traiter, faire,
agir et conclure fur les chofes, qui, par la faveur de Dieu, dans notre dit
Parlement Provincial, par le Confeil ordinaire de notre dite Province,
pourront être ordonnées.-En foi de quoi nous avons fait rendre ces
préfentes Lettres Patentes, et à icelles fait appofer le Grand Sceau de no-
tie dite Province: Témoin notre fidèle et bien aimé SIR GORDON
DaUMMOND, Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre Mili.
taire du Bain, Adminittrateur en Chef, dans et fur notre dite Province
du Bas-Canada, &c. &c &c. Au Château Saint Louis, dans notre Cité
de Québec, dans la Province fus-dite, le Vingtième jour de Décembre,
dans l'An de Notre Seigneur Mil huit cent quinze, ut dans la Cin-
quan te- sixième année de notre Règne.

(Signé)

{Signé) HERMAN W. RVLAND., G. C. en Chancellerie.
T*ý adait par Ordre de soti Excellence.

(Signé) ha: A. DE GAsPF', S. et T. F.



JOURNA UX
DU

CONSEIL LÉGISLATIF.

Anno 56 Georgii Tertii Regis.

Vendredi, le Vingt-sixième jour de Janvier, dans la
Cinquante Sixième Année du Règne de Notre
Souverain Seigneur George Trois, par la Grace
de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, étant
la Seconde Session du Huitième Parlement Pro-
vincial du Bas-Canada, tel que continué par divers
ajournemens et prorogations jusqu'à ce jour.

ES Membres de la Chambre réunis à l'Evêché, dans la Cité de
Québec, ont été :

Les Honorables

Le Lord Evêgue de .uebec. MeJieurs James Monk,
Aubert De Gaspé,
A.J. Ducbesnay,
H. W. Ry1and.

L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk, a informé la Chambre
qu'une Commission fous le Grand Sceau avoit été émanée l'appointant
Oratéur de cette Chambre, laquelle étant lue étoit comme suit:

B PROVINCE
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PROVINCE DU BAS-CANADA.

(Signé) GORDON DRUMMOND.

G EORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi :-A Notre
Fidèle et bien-aimé Conseiller 7lames Monk, Ecuyer, Notre Juge en
Chef de Notre Cour du Banc du Roi, pour Notre Diarict de Mon.
ir .al, dans Notre Province du Bas-Canada, SALUT :-V' que par
Nos Lettres Patentes fous Notre Grand Sceau de Notre Province du
Bas-Canada, datées à notre Château Saint Louis dans notre Cité de
Québec dans notre dite Province, le Cinquième jour de Janvier dans la
Quarante-neuvième année de notre Règne, nous avons conlitué et ap..
pointé notre Fidèle et bien-aimé .7onathan Sewell, notre Juge en Chef de
notre dite Province, et l'un des Membresdenotre Conteil Légiflatif dans
notre dite Province, Orateur de notre dit Confeil Légiflatif dans notre
dite Province, durant notre bon plaifir, tel qu'il le paroît plus ample-
ment par nos dites Lettres Patentes : Et vû que par d'autres Lettres Pa..
tentes fous le Grand Sceau de notre dite Province datées au Château
Saint Louis, le Vingt-unième jour de Février, dans la Cinquante-cin..
quième année de notre Règne, nous avons conflitué et appointé notre
Fidèle et bien-aimé Yohn Hale, Ecuyer, pour remplir de tems en tems
durant notre bon plaifir, occuper et prendre la place dudit Yonathan Sewel
dans notre dit Contfeil Légiflatif avec nos Confeillers Légiflatits affen.
blés, pendant l'abfence de notre dit Fidèle et bien-aimé ?lonatban Sewell
de fa place de notre dit Confeil Légiflatif, et alors et là pour faire et
exécuter toutes telles chofes que notre dit Fidèle et bien-aimé Jonathan
Sewe// devroit ou pourroit y avoir fLit en cette qualité s'il y eut été per..
fonnellement préfent, ainfi qu'il le paroît plus amplement par nos dites
Lettres Patentes fus-mentionnées. Sachez donc maintenant que nous
avons révoqué, rappellé et annullé, et que par ces préfentes nous revo..
quons et annullons nos dites Lettres Patentes fus-mentionnées, et tout
ce qui y étoit contenu ; et fachez de plus que nous repolant fur votre
fidélité, fageffe et difcrétion connues, nous vous avons confitué, riom-
mé et appointé, et que par ces préfen tes nous vous conflituons, nom-
mons et autorifons vous ledit James Monk de remplir de tems ei tems,
durant notre bon plaifir, occuper et prendre la place dudit 3onathan
Sewell dans notre dit Confeil Légiflatit avec nos Confeillers LégifLtifs

affemblés,



56 Geo. III. Journaux du Conseil Legislatif. A. 1816. 3

affemblés, pendant l'abfence de notre dit Fidèle et bien-aimé Jonathan
Sewel de fa place ordinaire dans notre dit Conrfeil Légiflatif, pour y
faire alors et exécuter toutes chofes que notre dit Fidèlk et bien-aime
Jonathan Sewel auroit dû ou pu y faire, s'il y eut été perfonnellement
préfent, prenant et rempliffant la même place. C'en pourquoi nous
voulons et nous vous commandons vous ledit James Monk d'avoir at-
tention et d'exécuter les prémiffes avec effet, et nos préfentes Lettres
Patentes feront votre autorité et décharge fuffifantes pour icelles, à tous
égards -En foi de quoi nous avons fait rendre nos préfentes Lettres
Patentes et y avons fait appofer le Grand Sceau de notre dite Province.
Témoin notre Fidèle et bien-aimé Sir GORDON DRUMMOND, Cheva.
lier Commandeur du Très-Honorable Ordre Militaire du Bain, Admi-
niffrateur en Chef du Gouvernement des Provinces du Haut et du Bas.
Canada, Vice-Amiral d'icelle, &c. &c. &c. à notre Château Saint
Louis, dans notre CitC' de Québec, le Vingtième jour de Janvier, dans
l'Année de Notre Seigneur Mil huit cent feize, et dans la Cinquante-
sixème année de notre Règne.

(Signé) G. D.

(Signé) JNo : TAYLOR, Dép. Séc.

L'Orateur a pris la Chaire au pied du Trône, et il a été ordonné que
la Commiffion foit entrée furles Journaux.

La Chambre s'eft ajournée à loifir.

Quelque tems après la Chambre s'ef remife.

Son Excellence Sir GORDON DRUMMOND, Chevalier Commandeur
du Très-Honorable Ordre Militaire du Bain et Adminiftrateur en Chef,
étant affis dans la Chaire fur le Trône, l'Orateur a ordonné au Gentil-
homme Huiffier de la Verge Noire d'informer la Chambre d'Affemblée,
4 Qu'il eff du plaifir de Son Fxcellence qu'elle fe rende immédiateme t

auprès de lui dans cette Chambre."

Laquelle étant venue précédée de Son Orateur.

Son Excellence l'Adminiftrateur en Chef a bien voulu faire la Ha-
rangue fuivante:

B 2 Messieur.r
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Messieurs du Conseil Législati;

et Messieurs de la Chambre d'Assemblée,

Ayant plû à Son Alteffe Royale le Prince Régent de commettre à mes
foins l'Adminifration de ce Gouvernement, je n'ai pris fur moi d'en
accomplir les devoirs qu'avec une intime perfuafion de leur importance,
et un defir fincère de les remplir pour l'avantage général d'une Province
à laquelle mon attachement eft d'autant plus grand que je fuis né dans
la Capitale.

Ce feroit pour moi un motif des plus confolans, et pour vous, j'en
fuis perfuadé, une fatisfaction vraie ment fincère, si je pouvois vousdon-
lier «des détails favorables fur l'indifpofition de notre vénérable Souve-
rain. Quelque regret que j'en éprouve, nous avons néanmoins la fatis-
faction d'être affurés que fa Majefté ne reffent pas de douleur violentes,
et que fa tranquillité n'eff pas troublée.

Le renverfement total et l'éxil de l'Ufurpateur à qui il a été permis
d'aff!ier le monde par fon infatiable ambitiun, et fa fOif inaltérable et
fans remords de verfer le fang humain, le retour de la Famille des Bour.
bons fuir le Trône de leurs ancêtres, la Paix génurale qui a été ren-
due à l'Europe par les efforts magnanimes des Puiffances Alliées, et les
exploits qu'ont acquis les Forces Britanniques, fous la conduite de l'il-
luftre Duc de Wellington, couronnés des plus brillants fuccès par la
Victoire glorieufe de Waterloo, en même tems qu'ils rempliffent nos
coeurs de la joie la plus profonde, et qu'ils lont le gage d'une profpérité
permanente, ne manqueront pas de réveiller en nous les témoignages de
notre profonde reconnoiffance envers la Divine Providence qui s'eft fin-
gulièrement manifeftée dans ces grands Evênemens.

Parmi les objets qui concernent l'intérieur de cette Province, et qui
ont eu pour but la Convocation de ce Parlement, j'ai à diriger votre at-
tention immédiate fur la néceffité de renouveller l'Acte de Milice de
mêmne que tels autres qui font fur le point d'expirer, et qu'il feroit né.
ceffaire et avantageux de continuer.

En conséquence de l'introduction récente qui a eu lieu du conti-
nent dans les Etats voifins, de certains avanturiers mécoutens et qui

pourroient
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pourroient troubler le repos'pub!ic, j'ai à vous re:ommand:r fortement
le renouvellement immédiat de FActe qui pourvoit à des èglemens
a concernant les Etrangers"' avec telles modifications que dans ces cir-
conftances, vous croirez néceffaires d'adopter.

Vous avez dû voir avec fatisfaction que le Gouvernement Exécutif
avoit rempli fa promeffe envers le Public en rappellant et payant en ar-
gent les Billets d'Armee qui étoient en circulation.

Messieurs de la Chambrc d'Assemblée,

Je ferai mettre devant vous un Etat du Revenu Provincialde la Cou-
ronne, et de la Dépente de l'année dernière.

Il m'efn ordonné de la part de Son Altesse Royale le Prince Régent, de
vous exprimer que Son Alieffe Royale envifag- avec plaifir, les fenti-
mens de patriotifme et d'efprit pqblic que vous avez encore nouvelle-
ment manifefté par le Vote d'une Somme d'Argent à être employée
pour la conifruction d'un Canal depuis Montréal jutqu'à la Chine.
Le Gouvernement de Sa.Majefté apprécie les objuts importans qui font
eflentelcmeit liés à cette entreprile, et s'intérefle à la mettre prompte-
m. nt en exécution, et je n'attends pour cet effet que des inftructions
ultérieures.

Messieurs du Conseil Législaif, et
Messieurs de la Chamnbre d'VAssemblée,

Je ne puis omettre de rappeller à votre confidération d'une manière
pai ticulière, combieri il eft important de promouvoir plus efficacement
les Communications intérieures de la Province, et de faire des Règle-
mens convenables pour l'accompliffement d'un objet d'une utilité si gé.
nérale.

Vous juflifierez, je n'en doute pas, la ferme confiance que j'ai dans
votre attachement loyal à la Perfonne et au Gouvernement de votre Sou-
verain, et daos votre zèle éclaré pour le Service public, non plus que
je ne ferai fruftré dans1a conviction intime où je fuis que la préfente
Seffion du Parlemtlent ProVnciwl fera difinguée des efforts mutuels et
une attention efficace à la depêche des afflires publiques.

Soyez perfuadés que de na part, je ferai difpofé à feconder vos loua-.
bles efforts en coopérant dais toutes les mefures qui pourrônt tendre à
promoovoir les intérêts et le bien.être de cette Province. Alors



6 56 Geo. III. Journaux du Conseil Législatif. A. 1816.

Alors Son Excellence l'Adminiffrateur en Chef a bien voulu fe reti-
rer, et la Chambre d'Affemblée s'en eff allée.

PRIERES.
Hodie i à. vice lecta est Billa, intitulé, " Acte pour l'amélioration de
la Navigation du Fleuve Saint Laurent" pro formâ.
L'Orateur a fait rapport de la Harangue de Son Excellence l'Admi-

nistrateur en Chef, émanée du Trône.

ORDONNE', Qu'une humble Adreffe foit préfentée à Son Excellence
l'Adminiffrateur en Chef pour fa Harangue émanée du Trône,

Alors les Membres fuivans ont été Commis pour préparer une Adreffe
conformément audit Ordre,:

Les Honorables Messrs. Duchesnay,
De Gaspé, et
Byland.

Lesquels s'affembleront et s'àjourneront à 1oifir.

Membres commis pour confidérer les Privilèges de cette Chambre et
pour faire des Règles pour la bonne conduite d'icelle'.

Les Honorables, Le Lord Evêque de uébec, Messieurs Monk, Duches.
nay, De Gafpé et Ryland.

Lesdits Membres s'affembleront. et s'ajourneront à loifir.

ORDONNE", Que les différens Writs de Prorogation, émanés depuis la
dernières Seffion 'foiententrés tout au -long dans les journaux de
cette Chambre, dans l'Ordre de leurs dattes relpectives, immédiate-
,ment avant:les ;Entrées de ce jour.

L'Orateur a mis devant la Chambre des 'Lettres des Honorables
Meffrs. 'Dunn. ). Wi//iams et De Lot'in-ère, informant la Chambre
que l'état de lkur Santé ne leur permet pas de fe trouver aujourd'hui à
leur place.

L'Honorable Mr. De-Gaspé a auffi informé la Chambre, que l'Hon.
Mr. Baby un des Membres de Chambre, étoit si.malade qu'il ne pou-
,voit point fe trouver aujourd'hui à fa place. L'Honorable
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L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a déclaré cette Affemblée
continuée à demain à deux heures de l'après midi, la Chambre l'ordon-
nant ainfi.

SAMEDI LE 27 JANVIER.

L ES' Membres affemblés ont été:
Les HQnotables

Le Lord Evêque de Qlébece Messrs. Monk,,
Duchesnay,
De Gaspé,
Ryl/and.

PJRIERES.

L'Honorable Mr. le Juge en Chèf Monk a fiégé comme Orateur, en
vertu de là Commiffion.

L'Honorable Mr. Duchesnay du Comité chargé de préparer une A-
dreffe à Son Excellence l'Admini&aiateur en Chef pour lui faire les re-
mercimens de cette Chambre de fa Harangue du Trône, a fait rapport
qu'il en avoit préparé une, laquelle ayant été lue par le Greffier a été
adoptée par la Chambre et eff comme fuit:

A SON EXCELLENCE

SiR GORDON DRUMMOND,
Chevalier Commandeur du Très- Honorable Ordre Militaire du Bain, Id.,

mninisrateur en Chef du Go4vernement des Provinces du Haut et du Bat-
Canada, J'ice-Amirai d'icelles, Lieutenant-Général Comrawdauit les
F rces de Sa. Majestè dan lesdites Provinces du Haut et au Bas-Canada
et leurs diférentes Dépendances, &c. &c. &c.

QU'IL 'PLAISE'A VOTRE EXCELLENCE,-,

Nous, les Fidèles et Loyaux Sujets de Sa Majefté, le Confeil Légiflatif
du Bas- Canada, i-éunisen Parlement Provincial, prenons la' libeïte d'of.
frir nos très-humbles rermercimens à Votre Excellence de fà Harangue
émanée du Trône.

Nous
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Nous fommes heureux en cette occafion d'exprimer publiquement
notre reconnoiffance à Son Altefle Royale le Prince Régent, d'avoir
confié l'Adminitration de ce Gouvernement à Votre Excellence, et nous
fom mes très perfuadés que votre plus grand défir en d'en remplir les de-
voirs pour l'avantage général de la Province. La circonftance dont
Votre Excellence a fit mention qu'elle étoit née dans fa Capitale, ne
peut que donner une fo:ce additionelle à voire attachement pour elle, et
nous fommes naturellement entraînes à y ajouter le fouvenir que votre
Excellence a tour récemment combattu et versé fon fang pour la défenfe
des Provinces dont elle eft à préfent l'A dminiftrateur en Chef.

Nous apprenons avec la plus grande affliction que Son Excellence ne
peut point nous donner des nouvelles favorables fur l'indispofition de
notre Vénérable Souverain. Nous convenons en même tems avec Vo-
tre Excellence que dans ce malheur affligeant, il enf encore bien confo-
lant d'être afluré que Sa Majeflé n'a pas de fouffrances corporelles, et
qu'elle continue à jouir d'une tranquillité parfaite.

Le renverfement total et l'exil final de l'ufurpatenr à qui il a été si
longtems permis d'affliger le monde par fon ambition infitiable et fa
foif fans remords du fang humain, le retour de la Familie des Bourbons
de nouveau fur le Trône de leurs ancêtres, la Paix générale qui a été
rendue à l'Europe par les efforts magnanimes des Puiffances Alliées, et
la haute renommée que fe font acquife les Troupes Britanniques fous la
conduite de l'illuftre Duc de Welliigton, et qui a été couronnée par la
Victoire glorieufe de Waterloo, en même tems qu'ils rempliffent nos
efprits de la joie la plus profonde, et offrent la perspective d'une pros-
périté permanente, doivent lans doute réveiller en nous un fentiment
profond de reconnoiffance envers la Divine Providence dont la bonté
s'eft manifeftée si éminem;ent dans ces grands évênemens,

Convaincus de l'avantage qui eft réfulté de l'Acte des Milices, et de
divers autres Actes temporaires.du Parlemen' Provincial, nous ne man-
:querons pas de donner notre attention immediate au ienouvellement de
ceux qu'il pai oîtra néceffaire ou avantageux de continuer.

Nous reconnoiffons la fageffe et la piévoyance ce Votre Excellence
en ,ous faidant reffouvenir que plufleirs. avanturiers mécontens et
des Factieux du Contient de l'Europe fe tont récemment jettés dans les
Etats voifins, et en dirigeant notre attention vers l'Acte pour établir des

Règlemens
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Règlemens concernant les Etrangers, Acte que nous fommes très-dis-
posés à renouveller, avec telles modifications que les circonftances ren-
dront néceffaires et juftes d'adopter.

Nous avons vu avec la plus vive fatisfaction que le Pouvoir Exécu.
tif s'étoit complètement acquitté de fon engagement..envers le Public en
faifant rentrer et en payant en Argent les Billets de ['Armée qui étoient
en circulation. Mefure qui demontre d'une maniè e frappante la bonne
foi nationale, et qui, nous l'ef1érons, faciliteî a des mefures femblables
à l'avenir, si l'intérêt du Public en néceflitoit jamais le renouvellement.

Nous prenons la liberté d'aflùrer Votre Excellence que nous fentois
l'importance de promouvoir les Communications intérieures de la Pro -

vince, et de faire des provifions efficaces pour l'accornpliflement tot;l
d'un objet d'une utilité si manifefte et génerale, et nous efpérons que
dans tous nos Procédés nous juffifirons la confiance que vous avez ien
voulu avoir dans notre attachement pour la Perfonne de notre Souve-
rain et fon Gouv -rnement, et notre zè!e pour le Servi4 e public, et que
Votre Excellence ne fera point trompée dans fon attente que cette Ses-
fion du Parlement Provincial fera diftinguée par des efforts mutuels et
une attention efficace à la Dépêche des Affaires publiques.

Nous recevons avec refpect et gratitude les affurances que Votre Ex-
cellence veut bien nous donner qu'elle concourra cordialetuent dans tou.-
tes les mefures qui pourront tendre à promouvyit les intÁrêts et le bien
être de cette Province.

ORDoNNF', Que la dite Adreffe foit préfentée à Son Excellence l'Ad-
miniftrateur en Chef par toute la Chambre.

ORDONNE', Que les Honorables Meflieurs Duchesnay et Ry/and fe ren.
dent aupiès de Son Excellence P"Adninrttrateur en Ciîef, pour fa-
voir en quel tems il lui plaira de recevoir cette Chab .re avec fon
Adreffe.

L'-Ionorable Orateur a mis devant la Chambre une Lette de l'Hono0-
rable Mr. Cuthb:rt un des Membres de cette Chambre, mentionnant
que des affaiies d'une nature publique, ne lui permettroikt pas de fe
trouver à la place avant Lundi prochain.

ORDONNE", Qu'un Comité foit appointé pour revifer l-s Règles et Or-
dres permanens de cette Chambre, et que le Conuté faffe un Rap-

C port
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port avant qu'elles foient imprimées : et que le Comité foit com-
posé du Ti ès Révérend Lord Evêque de Quiébec, et des Honora-
bles Meflieurs Duchesnay et Ryland, qui s'affembleront et s'ajour.
neront à loifir.

L'Honorable Mr. Duchesnay a préfenté une Requète de Mr. Cas.
grain demandant l'aide de la Légiflature pour conftruire un Pont de
Péage fur la Rivière Ouelle.

OR.DONNE', Que la dite Requte renle fur la Table.

L'HIonorable Mr. Duchesnay a mis devant la Chambre deux Requêtes
de l'Adjudant général des Milices du Bas-Canada, l'une demandant un
Salaire en conséquence d'un devoir additiontl que la Légiflatuie lui a
imposé, et l'autre 'demandant une indemnité en consequence de cer-
taines pertes qu'il a effuyées dans l'exécution de ton devoir.
ORDONNE', Que les dites Requêtes reltent fur la Table.

L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a déclaré cette Affemblée
continuée a Lundi prochain, à Une heure de 1 après-midi la Cham-
bre l'ordonnant ain.fi.

LT6NDJ, LE 29 JANVIER.

I ES Membres aflemblés ont été:

Les Homnorables.

Le Lord Evêque de QZiébec. Messrs. Monk, Ryland,
De àt. Ours, Cuthbert,
Duchesnay, Grant,.
De Gaspé, Deoartzc;.

PRIERES.
L'Honorable Mr. le juge en Chef Monk a fiégé comme Orateur.

L'lonorable Mr. Duchesnay a fait rapport que l'Honorable Mr.
Ry/and et lui..n me s'étoient rendus, conforménent à l'ordre, aupzès
de Son Excellcme l'Adininftrateur en Chef pour fivoir en qutl t-ms il
lui plairoit de rec voir cette Chambre avec fon Adr ffe, et que Son Ex.
cellence avoit bin voulu fixer ce jour à Deux heures de l'après-midi.

La Chambre s'ent ajournée à loifir. Queque
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Quelque tems après la Chambre s'eft remife.

L'Honorable Orateur a fait rapport que la Chambre avoit préfenté
au jourd'hui à Son Excellence l'Adminiffrateur en Chef Son Adreffe à
laquelle Son Excellence avoit bien voulu faire la Réponfe fuivante:

Messieurs du Conseil Légiilatif,

En vous offrant mes fincères remercimens pour votre Adreffe, je ne
puis m'empêcher d'ajouter qu'el e me confirme dans la confiance que
j'ai toujours reposé en votre loyauté et zèle public.

Lorfqu'agiffant fous l'influence des fentimens que vous venez de
m'exprimer, votre conduite ne peut que vous être honorable et utile a
votre Pays.

Je fuis particulièrement fenfible à vos'expreffions quant à ce qu'e!ies
me regardent perionniellerent, et pour lesquelles le meilleur retour que
je puis faire, eft de vous réitérer ma promptitude à feconder vos efforts
pour le bien Public.

ORDONNE' Que la dite Adreffe et la Réponfe à icelle foient imprimées
et publiées.

L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk.a déclaré cette Affemblée
continuee à MerÉredi prochain, à Une heure de l'après-midi, la Cham.
bre l'ordonnant ainfi.

MERCREDI LE 81 JANVIER.

LES Membres affemblés ont été:
Les Honorables.

Le Lord E•vêgue de Xuévec. Messrs. Monk, Ryland,
De St. Ours, Cuth6ert,
Duchesnay, Grant,
De Gaspé, Debartzch.

PRIERES.
L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a fiégé comme Orateur.

Il a été proposé,
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Qu'une eflimation de la Depenfe d'imprimer les Journaux de cette
Chambre en Anglois et en François alternativement, et auffi d'impri..
mer les dits Journaux séparément et collectivement, foit mise devant
cette Chambre.

ORDONNE:, En conséquence,

Les Noms des Membres de cette Chambre ont été appellés comme
fuit, viz

Les Honorables.

Le Lord Evé'ue de žuéåec, préfent.

Messrs. James Monk, préfent.
Thomas Dunn, abfent, excusé.
François Baby, abfent, excusé.
Sir John Johnsion, abien t, non excuse.
Cbartier Ie) Lotbinière, abfent, excusé.
Jenkin Williams, abfent, excusé.
Chari s De St. Ours, préfent,
jonathan Sewell, abfent en Angleterre, excusé.
John Hale, abfent en Angleterre, excubé,
Ant. 'Y. Duchesnay, préfent.
B De Rouvi/le, abfent, non excusé.
John Caldwell, abfent en Angleterre, excusé.
Aubert De Gaïpé, préfent.
K. W Ryland, piréfent.
James Cuthbert, prêfent.
John Blacckwood, abfent en Angleterre, excusé.
WFilliam [M'Gidivray, abfent, non excusé.
Charles W. Grant, préfent.
Pierre D. Debartzch, présent.

L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a déclaré cette Affemblée
continuée à Vendredi prochain, à Une heure de l'après-midi, la Cham.
bre l'ordonnant ainfi.

VENDREDI LE 2 -E VRIER.

ES Membres affimblés ont été: Les
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Les Honorabler.

Le Lord Evlue de Que'bec. Messrt. Monk,
De St. Ourr.
RyLznd,
Cutbhbert,
Debartzcb.

PRIERES.
UHonorable Mr.-le Juge en Chef Monk a fiégé comme Orateur.

Le Greffier, conformément à l'Ordre de cette Chambre du Trente-
unième jour de Janvier dernier, a mis devantla Chambre une eflimation
de la Dépenfe d'imprimer les Journaux de cette Chambre.

ORDONNE", Qu'elle refte fur la*Table.

L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a déclaré cette Affemblée
continuée à Lundi prochain, à Une heure de l'après--midi, la Chambre
l'ordonnant'ainfi.

LUNDI LE 5 FEVRIER.

ES Membres affemblés ont été:
Les Honrables.

Le Lord Evêque de Québec. Messrs. Monk, Ryland,
De St Ours, Cuthbert,
Duce.rnay, Debartzch,
De Gaspé.

PRIERES.
L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a fiégé comme Orateur.

L'Honorable Mr. Ryland a préfenté un Bill intitule, " Acte pour
" le meilleur Règlement de la Preffe dans la Province du Bas-Canada."

ORDONNE', Qtî'il fOit lu.

Ho/le 2 à vice lecta est Billa, intitulé, " Acte pour le meilleur Règle..
i ment de la Preffe dans la Province du Bas Canada."

OiaDONNE , Q.ue le dit Bill foit lu pour la feconde fois à la proçhaine
Seance. L'Honorable
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L'Honorb!e Mr. Derartch a préfenté une Requête de ýen

Maie angois d nd:il':nt aide' ie 1 i Lé giflatui e pour bâir un Pont
de Pengr fir la Rivière 1t. yacinthe.

Et aufli une autre (le plfieurs Habitans de St. -lyacinthe au fou.
tien de la dite Requête.

ORDONNE Qule les dites Requêtes reftent fur la Table.

L'Honorable Mr. Cuthlcut a pifenté une Requête des Habitans du
Village de Berthier dans le Comté de Warwick, demandant des Règle-
mens de Police.

ORDONNE', Que la dite Requête refte fur la Table.

Et auffli une autre Requête de Vincent Mailloux et d',Antoine Corin,
demndant le Droit exclufif de naviguer une Machine nouvellement in-
ventée pour facihter le paffage des Rivières et pour monter des Vaiffeaux
charges contre des Courans forts.

OR DONNE', Que la dite Requéte reffe fur la Table.

La Chambre étant informée que Mr. Burns un des Commiffaires
appointé pour regler le taux de l'Echange, lé préfentoit, il a été intro-
duit, et a délvré à la Barre un Extrait du montant des'Billets d'Armée
fortis de l'Office des Billets d'Armée depuis le 31e. Janvier i8i5 au
29e. janvier 1816. Et alors il aeu Ordre de fe retirer.

ORDONNE', Que le dit Rapport refle fur la Table.

L'Hon-rable Mr. Ducbesnay a demandé la permiffion de retirer deux
Requêtes de l'Adjudant Général des Milices, préfentées à la Chambre
le a7e. jour de Janvier dernier.

ORDONNE', Qu'il foit permis à l'Honorable Mr. Ducheinay de retirer
les dites Requêtes.

Il a été proposé qi'un Comité de Trois Membres foit nommé -pour
s'enquérir de l'état de la Bibliothêque die cette Chambre, et des Livres
,qu'il convieidrt d'y ajouter.

La Queflion ayant été mife fur cette motion.
ii a été Réfolu dans l'Affirmative. ORDONNE2,
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ORDONNE', Que le Comité foit composé des Honorables- Meffrs.
Ryland, Cutbbert et Debartzch, qui s'affembleront et s'ajourneront
à loifir.

Il a été proposé que l'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk foit ajou-
té au dit Comité.

Il a été Réfolu dans l'Affirmative.

L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a déclaré cette,.Affemblée
continuée à Mercredi prochain, à Une heure de l'après -midi, la Cham.
bre l'ordonnant ainfi.

MERCREDI LE 7 FEVRIER.

LES Membres affemblés ont été

Les ,Honorablei.

Le Lord Evêque de gyébec. Messrs. Monk, Ryland,
De St. Ours, Cuthbert,
Duchesnaiy, Deb4rtzch,
De Gasp.

PRIERES.
L'Honorable Mr. le Juge en Chf Monk a fiegé comme Orateur.

Un Meffage de l'Affemblée par Mr. Maihiot, avec un Bill intitulé,
" Acte pour conitinuer encore pour un tiems limité, un Acte passe dans

la Quja ante-huitième Année du Règne de Sa Majefté, intitulé,
tg Acte pour régler les Procédures fir les Elections con teilées, ou les
, Retouis des Membres pour fervir dans la Chambre d'affemblée du
a Bas Canada" auquel elle demande la concurrence de cette Chambre.

L'Honorable Mr. Ryland a informé la Chambre qu'il y avoit un
Meinbre qui fe préfentoit pour être introduit.

Lorfque l'Honorable'Mr. Richardson a été introduit entre l'Honora.
ble Mr. Duc/esnay et 1'Honorable Mr. Ry/and.

Alors l'Honorable Mr. Richardson a préfenté fon Writ de Somma-
tion
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tion à l'Orateur qui l'a remis au Greffier, et le dit Writ étant lu étoit
comme fuit :

(Signé) GORDON DRUMMOND.

G EORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni
de la Grnde-Bre!a 'ne7 et d'Jrlande, Défenfeur de là Foi, à notre

bien aimé et fidèle Sujet 7oIn Richardson, Ecuyer, Salut:--Vû que de
l'Avis et confenteníent de notre Confeil, p. ur certaines affaires épineu.
fes et urgentes, nous concerna-t, ainfi que l'Etat et la Défenfe de notre
Province du Bas Canada, et l'Eglife d'icelle, nous avons ordonné de
tenir notre Légiflature dans notre Cité de Québec, le Vingt-fixième
jour de Janvier préfent pour y confé.er et traiter avec vous et autres
gra!,ds hommes, et notre Confcil Légiflatif de notre dite Province, nous
vous conmandons, et fur la Foi et Fidélité par lesqu,11es vous nous
êtes 1 é, vous enjoignons fermement, que, vû la difficulté et les dan..
gers des af ires fus mentionnées, fans aucune excuse quelconque, vous
foy'z perfonnellement préfent à l'Affemblée de notre dite Légiflature,
avec nous et les grands hommes et le Confeil Légiflatif ci-deffus men.
ticnnés, pour conférer fur ls dites affaires et donner votre avis., et
comme vous nous aimez ainfi que l'honneur, la fureté et la défenfe de
notre dite Province et de,1ýEglife d'icelle, et l'expédition des Affaires
ci-defTus, vous ne devez en aucune manière y manquer Témoin no.
tre Fi(tèle et bien aimé SiR'GOR DON DRUMMlOND, Chevalier Comman.
deur du Triès- Honorable Ordre Militaire du Bain, Adminiftrateur en
Chef dans et fur notre dite Province du Bas.-Canada, &c &c. &c. A
notre Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec, dans notre dite
Province ce Vingt-quatrième jour de Janvier, dans l'Année de notre
Seigtieur Mil huit cent feize, et dans la Cinquante- fixième année de
.notre Règne. (Signé) G. D.

(Signé) H. W. RYLAND, C. C. en Ch.

Alors 'l'Honorable Mr. Richardson enf venu à la Table et a prêté te
Serment preferit par le Statut de la 3ie. de fa préfente Majeflé, que lui
a adminifiré Mr. David M nro, Ecuyer, l'un des Commiffaires ap.
pointés pour recevoir à la préflation de Serment les Membres de la Lé-
giflature, et il a pris fon fiége en conséquence,

La
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La Chambre étant informée que le Lt.-Col. Vasral l'un des Com-
MilfTaires appointés pour mettre à exécution un 'I Acte de la 55e. an-
4 née du Règne de Sa Majelé, qui tend à indemnifer les Familles de
c tels Miliciens qui ont été tués dans la dernière Guerre avec les E.
" tats.Unis de l'Amérique" fe préfentoit.

Il a été introduit, et a délivré à la Barre des Copies de leurs Proc*¼
dés conformément aux directions de cet Acte.

Et alors il a été prié de se retirer.

ORDONNE', Que le dit Rapport rente fur la Table.

Hodie 2á vice lecta est Pilla intitulé, " Acte pour le meilleur règle.
ti ment de la Preffe dans la Province du Bas-Canada."

Etant alors proposé que le dit Bill foit référé à un Comité de toute la
Chambre à la Séance prochaine':

Il a été Réfolu dans l'Affirmative.

La Chambre étant informée, que Mr. J.an Baptiste Destimauville,
Ecuyer, l'un des Commiffaires appointés " pour les Cornmunications

intérieures de cette Province fe préfentoit,

Il a été introduit et a délivré à la Barre, conformément aux direc-
tions de l'Acte de la 55e. Année du Règie'de Sa Majeffé, pour l'A-
rr.élioration des Communications intérieures, un Rapport des Armélio-
rations faites en vertu de cet Acte, avec des obfervations et desý irifor-
mations fur les Améliorations qu'il feroitencore néceffaire de faire.

Et alors il a été prié de fe retirer.

ORDONNE', Que le dit Rapport renle fur la Table.

L'Honorable Mr. Duchesnay a préfenté une Requête de bohn Mee,
Ecuyer, l'un des Commiffaires pour la Bâtiffe d'une Prifon cormrnune
pour le Diftrict de Québec, demandant une autre Somme dArgent pour
l'ufage.de cette Bâtiffe.

ORDONNE', Que la dite Requête refte fur la:Tablee

L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a déclaré cette A(femblie
D continuée
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continuée à Vendredi prochain, à Une heure de l'après-midi, la Cham-
bre l'ordonnant ainfi.

VENDREDI LE 9 FEVRIER.

LES Membres affemblés ont été:

Les Honot ables

Messrs. MAonk,
Ducbesnay,
Richardson,
De Gaspé,
Ryland,
Cuthbert,
Grant,

PRIERES

L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a fiégé comme Orateur,

L'Ordre du jour ayant été lu pour que la Chambre fe forme en Co.
mité de toute la Chambre-fur le Bill intitulé, " Acte pour le meilleur

Règlement de la Preffe dans la Province du Bas-Canada."

ORDONNE', Que le dit Ordre foit déchargé, et que le dit Bill foit mis
en Comité de toute la Chambre à la prochaine Séance.

L'Orateur a informé la Chambre, Qu'il avoit reçu une Lettre du Sé-
crétaire de l'Adminiftrateur en Chef, informant cette Chambre que Son
Excellence ayant eu communication de l'Adreffe de cette Chambre au ci-
devant Gouverneur en Chef, dans la dernière Seffion du Parlement Pro..
vincial, relativement à la néceffité d'appointer un Greffier en Loi pour
le Service de cette Chambre, Son Excellence a jugé expédient, en con-
fidération d'icelle, d'appointer George Pyke, Ecuyer, Greffier en Loi
pour le Confeil Légiflatif.

L'Honorable Mr. Richardson a préfenté une Pétition des Marchands
de la Cité de Montréal, demandant l'aide de la Légiflature pour etablir
une Banque.

OR DON N E',
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ORDONNE', Que la dite Requête refle fur la Table.

Hodie ia vice lecta est Bil//a, intitulé, "< Acte pour continuer encore
pour un teis limité, un Acre paffé dans la Quarante-huitième année

" du Règne de Sa Majeffé, intitulé, " Acte pour régl±r les procédures
" fur les Elections con!eaées, ou les retours de. Membres pour fervir
" dans la Chambre d'Afiemblée du Bas-Canada."

Un Meffage de-l'AdminifIrateur en Chef a été préfenté à cette Cham.
bre par l'Honorable Mr. Ryland.

Les Membres fe font levés, et le Meffage a été lu dans les mots fui-
vans

(Signé) GORDON DRUMMOND, Adminifirateur en Chef.

L'Adminiffrateur en Chef a donné Ordre de mettre devant le Confeil
Légiflatif les Etats fpécifiés dans la Cédule ci-annéxée, du Revenu Pro-
vincial de la Couronne, et de la Dépenfe entre le 6e. Janvier 815 et le
5e. Janvier i8î6. inclufivement.

(Signé) G. D.

No. i. COMPTE d'Argent reçu par 7obn Caldwe/l, Ecuyer, Receveur
Général, pour le Revenu Cafuel et Territorial.

2. Ditto. d'Argent reçu par ditto pour Droits et Licences en vertu
du Statut de la 14e. Geo. III.

3, Ditto. d'Argent reçu par ditto pour Droits fur les Vins en vertu
de l'Acte Provincial de la 33e. Geo. III.

4. Ditto. d'Argent reçu par ditto pour Droits fur divers effets et
Marchandifes et fur Licences en vertu de ditto de la 3 5e.
Ceo. III. Chap. 8 et 9.

5. Ditto. d'Argent reçu par ditto pour Droits fur Licences pour
Tables de Billars et fur le Tabac manufacturé et Tabac en
poudre, en vertu des Actes Provinciaux de la 4ie. Geo.
Il1. Chap. 13 et 14.

6. ETAT des Argens recueillis en vertu des Actes du Parlement
Provincial de la 45e. Geo. III, Chap. 12, et Sie. Geo.

D iz III,
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III, Chap. 12, et des Dépenfes encou;rrues pour foutenir et
améliorer la Navigation du Fleuve Saint Laurent.

7. COMPTE d'Argent reçu par 0oiin Ca/dweIl, Ecuyer, Receveur
Général, pour. l'Intérêt provenant des Billets d'Armée lors
qu'entre les mains des Officiers Publics, conformément, à
l'Acte Provincial de la 52e. Geo. III.

8. Ditto. d'Argent reçu par 7ohn Caldwe/l, Ecuyer, Receveur Gé-
néral, pour Droits fur divers effets et Marchandifes en ver-
tu de l'Acte Provincial de la 5 3 e, Geo. III. Chap. r.

9. Ditto. de Droits payables fur divers effets et Marchandifes en
vertu de l'Acte Provincial de la 53e. Geo. 111. Chap. il,
amendé par la 5 5e. Geo. 111. Uhap. 2.

1o. Ditto. de Droits payables fur divers articles en vertu de l'Acte
Provincial de la 55e. Geo. 111. Chap. 3.

ii. Ditto. d'Argent reçu par john Caldwell, Ecuyer, Receveur Gé-
neral pour Droits recueillis en vertu de l'Ordre de Son Ex-
cellence l'Adminiflrateur en Chef en Confeil, du 29e. Mai

18 5.

12. Ditto. d'Argent reçu par ditto pour amendes, Confiscations &c.

13. Ditto. du Revenu Provincial recueilli et payable entre le 6e.
Janvier 18î5 et le .e Janvier 186.

14. ETAT qui fait voir les Droits recueillis en vertu de divers Actes
du Parlement Provincial du Bas-Canada; et des différentes
appropriations d'iceux.

15. Ditto. des articles fujets aux Droits en vertu des Actes Provin-
ciaux des 33e. et ;3e. Geo. III. et qui ont passé le Coteau
du Lac en allant dans 1, IIaut-Canada, depuis le ier. Jan.
vier jufqai 31 e. Décembre i ?15.

16. Ditto. des artc1ieb fujets aux Droits en vertu de l'Acte Provincial
de la 41e. Geo. Ill. qui ont passé do. à do. depuis do,
jufqu'a do.

17. Ditto. des articles fujets aux Droits en vertu de l'Acte Provin-
cial de la 5 3e. Geo. II1. Chap. j, qui ont passé le Coteau

du
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du Lac, en allant dans le Haut-CanaIa, depuis le 1er. Jan-
vier jufqu'arn 25e. Mars 18 5.

iS. Ditto de la valeur des Marchandifes fujettes aux do. en vertu
de la 5 5e. Geo. III. Chap. 2, qui ont passé do. en allant à
do. depuis le ier. Janvier jufqu'au,3, Décembre i8i5.

19. Ditto des Articles fujets aux Droits en vertu de l'Acte Provin-
cial de la 55e. Geo. 111. Chap. 3, qui ont passé le Côteau
du Lac en allant dans le Haut-Canada, depuis le 25 Mars
jufqu'au 31 Décembre 1815.

*ý*. txTa AiT des Warrants accordés par Son Excellence Sir Geor-
ge Prevost, Capitaine-Géné'ral et Gouverneur en Chef, et
par Son Excellence Sir Gordon Drummond Chevalier Comi.-
nandeur du Bain et Adrminiftrateur en Chef, fur )7ohn Cald-

we//, Ecuyer, Receveur Général, en payement de la Dé~-
penfe Civile du Bas-Canada pouï- l'année 1815.

21. Ditto des do. accordés par do do. et par do. fur do. en paye-
ment des Salaires des Officiers du Conleil Légifhtif et de
la Chambre d'Affemblée, et des Dépenfes contingentes d'i.
ceux pour do.

22, ETAT des Dépenfes de la perception du Revenu du Bas-Cana.
da pour l'année finiffant le 5e. Janvier 18î 6.

(Signé) JOS: CARY,

A. Ins. Gén. C. P. P.

ORDONNE', Qpe le dit Meffage et les Papiers qui l'accompagnent reflent
fur la Table pour la confidération des Membres de cette Chambre.

Un autre Meffage de l'Admininrateur en Chef a été préfenté à cette
Chambre par l'Honorable Mi. Ryland.

Les Membres fe font levés et le Meffage a été lu dans les mots fui.-
vans:

(Signé)



Q2 56 Geo. III. Journaux du Conseil Législati£ A. 1816.

(Signé) GORDON DRUMMOND, Adminiffrateur en Chef.

L'Adminiîfrateur en Chef a ordonné de mettre devant le Confeil Lé-
giflatif les Plans faits par une perfonne appointée par le ci-devant Gou-
verneur en Chef, d'un Pont fur la Rivière St, Maurice, avec un Etat et
une efimation de la Dépenfe probable pour fon érection.

L'Adminiffrateur -en Chef informe· auffi le Confeil Légiflatif, -que,
conformémert à la cinquième Section de l'Acte pour l'améiiota,îon des
Communications Intérieures, il a fait prendre des mefures pour fe pro-
curer des Plans et ds Efirnations de la Dépenfe néceffaire pour rendre la
Rivière Richelieu navigable depuis Chambly jufqu à St. Jean ; mais la
feule perfonne qui a offert d'ertreprendre l'Arpentage, ayant demandé à
peu près la Somme Totale accordée par la Légiflature pour cet objet,
l'Adiniiiiffrateur en Chef a jugé neceffaîre de ne pas accepter la propoi.
fion, concevant que les termes en étoient exhorbitans, et qu'il ne pourroit
par là fe procurer un choix de Plans ainfi que la Légiflature avoit inten-
tion d'en avoir. (Signé) G. D.

ORDONNE', Que le dit Meffage etIes Papiers qui l'accompagnent reffent
fur la Table pour la conidération des Membres de cette Chambre.

L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a déclaré cette Affemblée
continuée à Lundi prochain à Une heure de l'après-midi, la Chambre
l'ordonnant ainfi.

LUNDI LE 12 FEVRIIER.

ES Membres affemblésont été:

Les Honcorab-les

Messieurs Monk, Ryland,
De St. Ours, Grant,
Duchesnay, Cuth6ert,
Richardson, Debartzch,
De Gaspé.

PRIERES.
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PRIERES.
L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a fiégé comme Orateur.

L'Honorable Mr. Cuthbert a préfenté un Bill.

ORDONNE', 2'J fOit lu.

Hodie id vice lecta est Bila, intitulé, " Acte qui change et amende
« la Loi criminelle dans certains cas, et qui établit des punitions plus
" efficaces contre ceux qui commettent des Crimes et des offenfes."

ORDONNE', Que le dit Bill foit lu pour la feconde fois à la Séance pro.
chaine.

Un Meffage de I'Affemblée par Mr. Blanchette avec un Bill intitulé,
" Acte pour établir un Guet dans les Cités de Québec er de Montréal,
" pour éclairer les dites Cités, et pour en défrayer les Dépenfes," au-
quel elle demande la concurrence de cette Chambre.

Ce B,11 a été lu pour la première fois.

ORDONNE', Qu'il foit lu pour la feconde fois-Mercredi prôchain.

L'Honorable Mr. Richardson a préfenité une Requête des Marchands
et autres Habi·ans de Montréal, demandant l'aide de la Légiflature pour
les incorporer en une Compagnie, à l'effet d'affurer contre les accidens
du Feu.

ORDONNE', Qu'elle refne fur la Table.

Hodie 2a vice lecta est Bd/a intitulé, " Acte pour continuer encore,
c pour un tems limité, un Acte passé dans la 48e. année du Règne de
a Sa Vlajenfé, intitulé, " Acte pour régler les Procédures fur les Elec.

tions conteffées, ou les retours des Membres pour fervir dans l'As.
femblée du Bas ( anada,"

OR DON N1b.', Que le dit BUil foit lu pour la troifi'me fois ' la Séance
prochaine.

L)rdre du jour ayant été lu pour que la Chambre fe forme en Comi-
té de toute la Chambre lur le Bill intitulé, " .Acte pour le meilleur rè-
"6 glement de la Preffe dans la Province du Bas-Canada," La
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La Chambre, conformément à l'Ordre, s'eff ajournée à loifir, et s'ef
mifè en Comité de toute la Chambre fur le dit Bill.

Qielque tems après, la Chambre s'eft remife, et l'Honorable Mr. De
St. Ours a fait rapport de la part du dit Comite, " Qu'il avoit exami-
né le dit Bil en entier, et l'avoit chargé de le rapporter à la Chambre
avec divers amendemens qu'il a délivré à la Table.

Les dits amendemens ayant été lus deux fois par le Greffier, et la ques.
tion ayant été mile séparément fur chacun d'eux.

Ils ont tous été séparément adoptés par la Chambre-

Il a été proposé, que la confidération de ce Bill foit remife au pre-
mier jour de Mai prochain.

Objection étant faite à cette Motion:

Après des débats,

Il a été Réfolu dans la Négative.

ORDONNE', Que le dit Bill fait Groffoyé.

L'Honorable Mr.- De St. Ours a préfenté une Requête du Gentil-
homme Huiffier de la Verge-Noire demandant un Salaire additionel,

ORDONNE ', Qu'elle refle fur la Table.

L'Honorable Mr. De St. Ours a informé la Chambre que la fanté
de Mr. De Aouville l'un des Membres de cette Chambre ne lui per-
mettoit pas de fe -trouver à fa place dans cette Chambre.

L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a déclaré cette Affemblée
continuée à Demain, à Onze heures du matin, la Chambre l'or don.
nant ainfi.

MARDI LE 13 FEVRIER.

LES Membres affemblés ont été:

Les
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Les Honorables.

PRIERES.

Messrs. Monk,
De St. Ours,
Duchesnay,
Richardson,
De Gaspé.

Ryland,
Grant,
Cuthbert,
Debartzcb,

L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a fiégé comme Orateur.

Hodie 2â vice lecta est Billa, intitulé, " Acte qui change et amende
" la Loi criminelle dans certains cas, et qui établit des punitions plus
«9 efficaces contre ceux qui commettent des Crimes et des offenfes."*

ORDONNE', Que le dit. Bill foit mis en Comité de toute la Chambre
à la Séance prochaine.

Hodie 3 a vice lecta est Billa, intitulé, "« Acte pour continuer encore
41 pour un terns limité, un Acte passé dans la quarante-huitième année

du Règne de Sa MajeféI, intitulé, "< Acte pour régler les procédures
" fur les Elections coneftées, ou les retours des Membres pour fervir

dans l'Affemblée du.Bas-Canada."

La Queflion étant mife.

Ce Bil paffera t-il ?

i a été Réfolu dans l'Affirmative.A

ORDONNE', Que le Maître en Chancellerie fe rende à
informe cette Chambre, que le Confeil Légiflatif
fans aucun amendement.

Hodie 3â vice lecta est Billa, intitulé, " Acte pour le
" ment de la Preffe dans la Province du Bas-Canada,"

La Queflion étant mife.

Ce Bill paffera-t-il ?

Objection étant faite.

Après des débats.

i'Affernblée, et
a passé ce Bill

meilleur règle.
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Il a été Réfolu dans l'Affirmative.

ORDONNE', Que le Maître en- Chancellerie fe rende à l'Affemblée et
informe cette Chambre, que le Confeil Légiflatif a passé ce Bill
auquel il demande la concurrence de l'Affemblée.

Un Meffage de l'Aflemblée par Mr. Taschereau avec un Bill intitulé,
" Acte pour approprier une Somme d'Argent y mentionnée pour être

employée à acheter un Service d'Argent pour être préfenté à Sir Geor.
" ge Pevost, Baronet, ci devant Gouverneur en Chef de cette Province,

en marque de refpect pour fon caractère, et de reconnoiffancé pour
les fervices qu'il a rendus à cette Province," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Ce Bill a été lu pour la première fois.

ORDoNNE', Que le dit Bill foit lu pour la feconde fois Jeudi prochain.

ORDONNE', Que telle partie des Journaux de cette Chambre du 3a e. de
Janvier dernier, où les noms des Membres de cette Chambre ont
été appellés, foit maintenant lue.

Elle a été lue çn conséquçnce.

Alors l'Honorable Mr. De St. Ours ayant repréfenté à cette Cham.
bre que l'Honorable Mr. De Rouville avoit écrit fes excufes fur ce
qu'il n'étoit pas capable de fe trouver à l'ouverture de cette Seffion du
Parlement Provincial, et que par des circonftances elles n'étoient pas
arrivées avant que fon nom ait été appellé le 31e. Janvier dernier, et la
Chambre prenant en confidération l'état de mauvaile fanté de l'Hono..
rable Mr. De Rouville, il eft ordonné, que fes excufes foient mainte-
nant reçues tant pour ne s'étre pas trouvé à fa place ce jour-là, que
pour n'y étreý pas à préfent.

L'Honorable Mr. De6artzch a demandé la permiffion d'aller à la
Chan>bre d'Affcmblée, comme un des Commiflaircs pour les Commu-.
nications intéei'ures de cette Province, avec le Rapport des améliora.
tions faites en vertu (le l'Acte de la 55e. du Règne de Sa Majeflé Chap.
8, woiformérnent aux difpofitions du dit Acte.

ORDONNE', Que la permiffion demandée, foit accordée.

L'Honorable
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L'onrab! Mr. Durhsnay a prfeité une Requête du Clerc du
Marché et Infpecteur des Pùid et Mefures.

ORDONN E', Q,'elle refle ru' la Table.

L'Hionorable 'Ir. le Juge en Chef Monk a déclaré cette , mblée
continuée à Demain, à Onze heureý du inalin, la Clabre t'ordonnent
ainfi

MERCREDI LE 11, FEVRIER.

ES Membres affemblés ont été:
Les Honorables.

Messrs. Monk, De Gaspé.
De St. Ou'rs, Ryland;
Duchesnay, Cuthbert,
Richardon, Debar-tzch,

PRIERES.
L'Honorable Mr. le Juge en Ch f Monk a fiégé comme Orateur.
L'Ordre du jour ayant été lu pour la feconde lecture du BuIl intitulé,

e Acte pour étabbr un Guet dans les Cités de Quebec et de Montréal,
« pour éclairer les dites Cites et pourerr defrayer les Dépenfes.»

il a été proposé~

Q.ue le dit Ordre foi rémis à la Séance ro-chaine.

Il a été Réfolu dans l'Affirmative.

La Chambre, conformément à l'Ordre, s'eft ajournée à loifir, et
s'eft mife en Comité de toute la Chambre fur le Bill, intituLié, " Acte
î qui change et amende la Loi Criminelle dans certains cas, et qui éta-
c blit des punitions plus efficaces contre ceux qui commettent des
t Crimes et des offenfes."

Quelque tems après, la Chambre s'eft remife, et l'Honorable Mr. De
St. Ours a fait rapport de la part du dit Comité, Q»u" avoit examiné le

E 2 dit
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dit Bill en entier, et l'avoit chargé d'en faire le rapport à la Chambre
avec plufieurs amendemens qu'il a délivré à la Table.

Les dits amendemens ayant été alors lus deux fois par le Greffier,,
la Chambre les a adopté.

ORDONNE', Que le dit Bill foit groffoyé.

Il a été proposé, que le Journal de cette Chambre d'hier, relative-
ment à l'Ordre pour la feconde lecture du Bill intitulé, " Acte

pour approprier une Somme d'Argent y mentionnée pour être em-
" ployée à acheter un Service d'Argent pour être préfenté à Sir George

Prevosit, Baronet, ci-devant Gouverneur en Chef de cette Province,
en marque de refpect pour fon caractère, et de reconnoiffance pour

" les fervices qu'il a rendus à cette Province," foit maintenant lu.

ORDONNE', En conséquence.

Le dit Journal ayant été lu,

il a été proposé que le dit Ordre [oit déchargé, et que le dit Bill foit
lu pour la feconde fois Vendredi prochain.

Il a été Réfolu dans l'Affirmative,

L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk, a déclaré cette Affemblée
continuée à Vendredi prochain, à Une heure de l'après-midi, la Cham-.
bre l'ordonnant ainfi.

VENDREDI LE 16 FEVR1IER.

L ES Membres affemblés ont été:

Les Honorables.

Messrs. Monk, Ryland,
De St. Ours, Grant,
Duchesnay, Cutbhert,
Richardson, Debartzch,
De Gaspé.

PRIERES.
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PRIERES.
L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a fiégé comme Orateur.

L'Ordre du jour ayant été lu pour la feconde lecture du Bill intitulé,
" Acte pour établir un Guet dans les Cités de Québec et de Montréal,
e pour éclairer les dites Cités, et pour en défrayer les Dépenfes."

il a été proposé, que le dit Ordre du jour foit déchargé, et que le dit
Bill foit lu pour la feconde fois Lundi prochain.

ORDONNE', En conséquence.

Hodie 3à vice lecta est Bi//a, intitulé, " Acte qui change et amende
" la Loi Criminelle dans certains cas, et qui établit des punitions plus
a efficaces contre ceux qui commettent des Crimes et des offenfes."

La Queftion étant mife,

Ce Bill paffera-t-il?

il a été Réfolu dans l'Affirmative.

ORDONNE>, Que le Maître en Chancellerie fe rende à l'Affemblée et
informe cette Chambre que le Confeil Légiflatif a pIssé ce Bill au-
quel il demande la concurrence de la Charnbre d'Aflemblée.

Un Meffage de 'Aflemblée par Mr. Blanchette avec un Bill intitulé,
4 Acte qui pourvoit aux moyens de bâtir des Hopitaux pour le traite-
4 ment médical des Pauvres Malades, et pour d'autres objets y men-
4 tionnés," auquel ele demande la concurrence de cette Charnbre.

L'Ordre du jour ayant été lu pour la feconde lecture du Bill intitulé,
c Acte pour approprer une Somme d'Argent y mentionnée, pour être
a employée à acheter un Service d'Argent pour ête préfenté à Sir Geor-
4 ge Prevost. Baronet, ci devant Gouverneur en Chef <de cette Pro-
' vnce, en ma:que de refpect pour fon-caractère et de ieconnoiffance
c pour les Services qu'il a rendus à cette Province."

L'Hoorabe Mr. Ry/and a fignifié à cette Chambre que Son Excel.
lence l'Sdminduaateur en Chef ayamt. été informe du contenu du dit

B., navit aucu;e obj:ction à ce que la Chambre procédât fur icelui
de telle niaêère qu'elle lejugeroit convenable. Le
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Le dit Büil a été lu en conséquence potf la féconde fois.

Il a été proposé que le dit Bill foit maintenant mis en Çomitê de toute
la Charmbre.

Il a été proposé en amnendemnit que l. confidération de cette motion
foit ren.ise au pretmier juur de Mai prochain.

Objection étant faite à cette Motion

Après des débats,

La Quefilon a été mife fur la dite Motion en amendement.

Et il a été Réfolu dans l'Affirmative.

L'Honoral le Mr Ryland a préfenté plufieurs Meffages de Son Excel-
lence l'Adminiftrateur en Chef.

Les Membres fe font levés, et les dits Meffages ont été lus dans les
mots fuivans :

(Signé) GORDON DRUMMOND, Adminifirateur en Chef.

L'Adminiftrateur en Chef informe le Confeil Légiflatif que depuis la
dernière Seflion de la Légiflature, il a employé la Somme de Deux cens
foixante et dix-fept Livres Dix-neuf Chelins, pour être avancée pour
les réparations des Cours de Juftice dans les Diifricts de Montréal et des
Trois-Rivières, les Juges des dites Cours ayant repréfenté ces répara-,
tions comme indifpenfablement néceffaires.

L'Adminiflrateur en Chef informe de plus le Confeil Lgiflatif, qu'il
a reçu une ri préfentation ultérieure que la Cour de Ju1tice à Montréal,
ef maintenant dans un état qui demande beaucoup de réparations; qu il
lui paroît en conséquence néceffaire de créer un fonds permanent pour
payer ies réparations occafionnelles néceffaire a la confervation de tous les
Edifices publics, et que l'étabiiflement d'une affemblée d'Ouvriers, avec
un Ingéuieur Civil joint à icelle, ferviroit confidérablement à l'avantage
public, tant pour la confervation des Ed;fices actuels, que pour l'infpection
et l'exécution efficace de tels cuvrages qui pourroient dans la tuite être

entrepris;
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entrepris; et il recommande au Confeil Légiflatif de concourrir dans
telles provi ions qui lui paroîtront proportionnées à ces fins, lorsque
ce fujet fera foumis à fa confidération. (Signé) G. D.
Château St. Louis,

",ubec, le 16 Février, 1816.

(Signé) GORDON DRUMMOND, Adminiffrateur en Chef.
L'Adminiftrateur en Chef a ordonné de mettre devant le Confeil Lé-

giflatif les Requêtes des Commiflaires pour la bâtiffe d-une Pilfon et
Cour de Juflice à New-Carlifle, demandant une autre Somme d'Ar-
gent de Mil deux cens Livres pour parachever ces Bâtiffes, et il re-
commande au Confeil Légiflatif de concourrir à faire telle provifion,
pour cet objet, qui lui paroîtra néceffaire.

(Signé) G. D.

Chateau St. Louis,
qé6ec, le i6 Février, i816.

(Signé) GORDON DRUMMOND, Adminifirateur en Chef.

L'Adminiffrateur en Chef ayant reçu des principaux Officiers de la
Douane Provinciale établie à St. Jean, une repréfentation des difficul-
tés qu'ils éprouvent pour remplir leurs devoirs envers le Public, faute
de Bâtiffes convenables pour le Département, il recommanIe au Con-
feil Légiflatif de concourrir à faire telle provifion qui lui paroîtra con:.-
venable pour l'érection d'une Douane, d'un Quiai et de Hangauds pour
le Département, ainfi que d'une place de réfidence pour le Collecteur
et le Comptrolleur.

(Signé) G. D.
Château St Louis,

Québec, le 16 Février, 1816.r
(Signe) GORDON DRUMMOND, Adtriinifrateur en Chef.

L' \dminiflrateuL en Chet ayant reçu con!iucation d'une Requête
fourioe ai Conful Légifl1t par l'u, des Coiaires appointés de.
posis queqicues aneies pouc la b.tide d'une t ifo dans ce Diltrict, (e-
mandant qu'il f'it accorde une Somme d'A rgeîýnt pour payer une Ba-

lance.
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lance reffée due par le Public aux Ouvriers cmployés dans la Bâ^iffe de
ceî ,difite, il recommande au Ccn;eil Leg:flaif de concourrir à faire
une pro\iiin pour latisaire à ces d:naides, et auffi pour faire à la
Prifon les rarations qui paroidikt encore néceflaires d'après la der.
mère partie de la Repélèniation des dits Commiffitres.

(Signé) G. D.
Château St. Louis,

Québec, le 16 Février, 1816.

(Signé) GORDON DRUMMOND, Adminiffrateur en Chef.

L'Admini11rateur en Chef informe le Confeil Légiflatif qu'une re-
préfentation lui ayant été faite par les Commiffaires appointés pour pré-
fider aux réparations de la Cour de junice dans le Diarict de Q ébec,
que les Murs de cet Edifice n'étoient pas affez forts pour foutenir un
troifiène étage, ou un étage en attique fur icelle, ainfi que la Légifla.
ture l'avoir en contemplation en paffant l'Acte de la dernière Seffion qui
pourvoit pour cet objet, il avoit acquiescé à la reco.mmendation des
Commiffaires que la Somme appropriée par la Légiflature pour y met-
tre un troifième étage feroit applquée à étendre la Bâtiffe en y ajoutant
des ailes., ce qui a été fait en conséquence.

L'Adniniffrateur en Chef a fait annéxer au préfent Meffage, pour
l'information du Confeil Légiflati.f,le Rapport des Commiffaires et celui
.des Architectes lors de l'examin de la Maifon de Judlice.

(Signé) G. D.
Château St. Louis,

uébec, le i6 Février, 1816.1

ORDONNE', Que les dits Meifages foient pris en confidération à la pro.
chaine Séance.

L'Honorable Mr. 'le Juge en Chef Monk a déclaré cette Affemblée
-continuée à Lundi>prochain, à Onze heures du matin, la Chambre l'or..
donnant ainfi.

LUNDI LE 19 FEVRIER.

L ES Membres aflemblés ont étéL: Le
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Les Honorables.

Messrs. Monk, Ryland,
De St. Ours, Grant,
Duchesnay, Cuthbert,
Richardson, Detoartzch,
De Gaspé.

PRIERES.
L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a fiégé comme Orateur.

La Chambre, conformément à l'Ordre, a procédée à prendre en con-
fidération, les Meffages de Son Excellence l'Adminiaffateur en Chef re-
çus Vendredi le 16 du préfent.

RESOLU, QU'une humble Adreffe fait préfentée à Son Excellence l'Ad-
miniirateur -en Chef pour lui faire les remercimens de cette Cham.-
bre de fon Meffage du 16 du préfent, communiquant les Requêtes
des Commiffa.res pour la Bâ iífe d'une-Prifon et d'une Salle d'ý\u-
dience à New-Carlifle, aufli de ton Meffage de la même date, qui
trarfmet à cette Chambre la repréfentation faite à Son Excellence
-par les Commiffaires n >mmés pour préfider aux Réparations de la
Salle d'Audience dans le Diftiict de Q.ubec, aufli de <fn Meffage
informant cette Chamore que Son Excellence a ordonné que la
Somme de Deux -cens foixante et d:x-fept Livres Dix-neuf Che-
-ins foit avancée pour les Réparations es Salles d'Audiences dans
les Diaricts de Montréal et des Trois Rivières, et informant cette
Chambre de l'état de defectuofité où fe trouve la Cour de juffice à.
Montréal, auffi -de fon Meffige communiquant une Requête d,,
l'un des Commiffaires appointés pour furveiller à l'érection d'une
P ifon dans le Diarict de -Qpebec, -demandant qu'une Somme ulté.
rieure d'Argent toit accordée -pour ·payer une Balance qui refte
-due par le Public aux Ouvriers qui ont eté employés dans la Bâ~a
tiffe du dit Edifice, auffi de fon Metlage relativement à la Requête
des principaux Officiers des Douanes au Port de St. Jean, deman-
-dant à-la Légiflature (de ýfaire une provifiori Légiflative pour l'é.
rection d'une Maifon -de Douane, d'un -Quai et de Hangards au dit
Port, et pour affurer-Son Excellence que cette Chambre concourra
volontiers dans telles xmefures qui paroîtront les mieuxcalculées pour
a'accompliffement des-objets qui font proposés.

F ORDONNE '
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ORDONNE , Que les Honorables Meffieurs Richardson et Ryland fe ren-
dent auprès de Son .ixcellence l'Adrninif1rat;ur en Chef avec la
dite Adruffe.

Un Meffage de l'Affemblée par Mr. Taschereau avec un Bill intitulé,
" Acte qui pourvoit plus efficacement à améliorer les Communications
" intér'eures de la Province." auquel elle demande la concurrence de
cette Chambre.

Ce Bill a été lu pour la première fois.

ORDONNE', Que le dit Bill foit lu, pour la feconde fois à la prochaine
Séance.

L'Ordre du jour ayant été lu pour la feconde lecture du Bill intitulé,
Acte pour établir un Guet dans les Cités de Québec et de Montréal,

" pour éclairer les dites Cités, et pour en défrayer les dépenses."

Le dit Bill a été lu en conséquence pour la feconde fois.

Il a été proposé que le dit Bill foit maintenant mis en Comité de toute
la Chambie.

ORDONNE', En conséquence.,

La Chambre, conformément à l'Ordre, s'eff ajournée à loifir, et s'eff
mife en Comité de toute la Chambre fur le dit Bill.

Quelque tems après, la Chambre s'eft remife, et l'Honorable Mr. Du.
chesnay, a fait rapport de la part du dit Comité, qu'il avoit examiné le
dit Bill en entier, et l'avoit chargé d'en faire le Rapport à la Chambre,
avec divers amendemens qu'il a délivré à la Table.

Les dits amendemens ayant été lus deux fois par le Greffier, ont été
adoptés par la Chambre et font comme fuit :

Feuille 2. ligne 36. Retranchez " par négligence" et insérez " volon-
tairement.'

44, Après " fusdites" insérez "' qui ne payera pas im-
" médiatement telle amende"

Feuille 3. ligne 26. Après " Montréal" insérez " Pourvû toujours
qu'aucun règlement, Règle ou Ordre ainfi fait

" flatué,
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flatué, ne s'étendra à inflger des punitions
corporelles ni à l'emprifonnement, excepté
dans le défaut de payement d'une amende,
ni a impofer des amendes ou confiscations
pécuniaires excédant Cinq Livres courant."

Feuille 5. ligne 3. Retranchez depuis " Pourvû" inclufivement jufqu a
" effets" auffi incluflvement dans la i4e. ligne
de la même feuille.

ORDONNE' Que, les dits amendemens foient groffoyés.

Ce dit Bill a été lu pour la troifième fois.

La Queftion étant mife,

Le Bill, tel qu'amendé, paffera-t-il ?

Il a été Réfolu dans l'Affirmative.

ORDONNE', Que le Maître en Chancellerie fe rende à l'Affemblée, et
informe cette Chambre, que le Confeil Légiflatif a passé ce Bill
avec divers amendemens, auquel il demande la concurrence de la
Chambre d'Affemblée.

'Iodie îá vice lecta est Billa, intitulé, "1 Acte qui pourvoit aux
" moyens de bâtir des Hopitaux pour le Traitement Médical des Pau-

«c vres Malades et pour d'autres objets y mentionnés."

ORDONNE', Que le dit Bill foit lu pour la feconde fois à la prochaine
Séance.

L'Honorable Mr. le Juge ,en Chef Monk a déclaré cette Affemblée
continuée à Demain à Onze heures du matin, la Chambre 1 ordonnant
ainfi.

MARDI LE 20 EVRIER.

L ES Membres affemblés ont été:

Les Honorables

MessdieurF !Z
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Messieurs Monk, Ryland,
De St. Ours, Grant,
Duchesnay, Cuthbert,
Richardson, Debartzcb,
De Gaspé.

PRIERES.
L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a fiégé comme Orateur.

L'Honorable Mr. Richardson a fait rai'port que l'Honorable Mr.
Ryland et lui-même, s'étoient rendus, conformément à l'Ordre, auprès
de Son Excellence l'Adminiftrateur en Chet avec l'Adrcfle de cette
Chambre d'hie.r, et que Son Excellence avoit bien voulu la recevoir
gracieufement.

Hodie 2Ô vice lecta est Bil/a, intitulé, " Acte qui pourvoit aux moyens
e de bâtir des Hopitaux pouL le traitement Médical des Pauvres Mala.

des, et d'autres objets y mentionnés.

Il a été proposé que !e dit Bill foit mis en Comité de toute la Cha-i
bre le premier jour d'Août prochain.

La dite Motion ayant été objectée.

Après des débats,

La Queflion étant mife fur la Motion,

Il a été Réfolu dans l'Affirmative.

IHodie 2â vice /ecta est Bil/a, intitulé, '.' Acte qui pourvoit plus effi-
cacement à ameliorer les Communications intérieures de la Province."

ORDONNE', Que le dit Bill foit rnis en Comité de toute la Chambre à
la prochaine Séance.

L'ionorable Mr. le juge en Chef Vonk a déclaré cette Affèmblée
continuée à Demain, à Onze heures du matin, la , hambre l'ordonnant
ainfi.

MESRCRED1 LE 21 FEVRIER.

ES Membres affemblés ont été: Les
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Les Honorables.

Messrs. Monk, Ryland,
De St. Ours, Grant,
Duchsnay, Cuthbert,
Richardson, Debartzch,
De Gaspé.

PRIERES.
L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a fiégé comme Orateur.

La Chambre ayant été informée que George lyke, Ecuyer, appoin-
té Graffier en Loi de cette L.hambre, fe préentoit.

Il a été alors introduit et a préfenté fa Commiffion au Greffier, la-
quelle étant lue, étoit comme luit:

Province du
Bas Canada.

(Signé) GORDON DRUMMOND.

George Trois, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la
Grande Bretagne et d'irlande, Défenfeur de la Foi.

A notre Fidèle et bien-aimé George Pyke, Ecuyer, notre Avocat Gé-
nèral de et pour notre Province du Bas-Lanada.

Sachezqu'ayant pris en notre confidération Royale, la Loyauté, l'intégri.
té et l'habileté de vous le dit George Pyke, de notre Grace Spéciale, con-
noiffance certaine et bon gré, nous vous avons nommé, conitîtué et ap-
peinté. et par ces préfentes nous vous nommons, conflituons et appoin-
tons vous le dit George Pyke pour être Greffier en Loi du Confeil Légis -
latif de notre dite Province du Bas-Canada pour remplir tous et chaque
devoirs qui appartiennent au dit Office.-Pour avoir, tenir, exe; cet
et jouir du dit Office vous le dit George Pyke pour et pend.tnt notre vo-
lonté et plaifir Royal, et la réfidence actuelle de vous le dit George Pyke
dans notre dite Province, et mble avec totis et chaque Droits, pou-
voirs, privilèges, autorités, profits fa laires et émolumens qui appartien-
nent au dit Office.-En foi de quoi nous avons fait iendre nos préfentes
Lettres Patetes ct'à ;celles fait appoler le grand Sceau de notre dite
Province du Bas-Canada; Tëmoin notre Fidèle et bien-aimé Sir Gordon

Drummond,
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Drummond, Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre Mili-
taire du Bain, Adminifbateur, euChef du Gouvernenent des Pro.
Vinces du Haut et du Bas-Canada, Lieutenant-Géneéral Comman-
dant nos Forces dans les dites Provinces et !eurs 1 .épendances, Vice-
Amiral d'icelles, &c. &c. &c. A notre Château St. Louis, dans no-
tre dite Cité de Québec dans notre dite Province du Bas. Canada, le
Quinzième jour de Février dans l'Année de notie Seigreur Jélus-
Chrift, Mil Luit Cent leize, et oans la Cinquante. fix:ème année de no-
tre Regne. (S gné) G. D.

(bigne) JNO. TAYLOR, Dép. Sécr.

La Chambre, conformément à l'Ordre, s'en ajournée à loifir, et s'eft
mife en Comite de toute la Chambre fur le I
" roui voit plus efficacement à améliorer les Conmuncauons jntéreum
" res de la Province."

Qulque tems après, la Chambre s'eff remife, et l'Honorable Mr. De
St. Ours a fait rapport de la part du dit Comité, qu'il avoit examiné le
dit B-ll en entier, et l'avoit chargé d'en faire le Rapport avec divers a-
rnendemens qu'il a délivré à la Table.

ORDONNE', Que le d't Rapport et les amendemens foient pris en confi-
dération à la prochaine Séance.

L'Honorable Mr. Richardson a préfenté un Bill.

ORDONNE', Qil foir lu.

lodie ià vica lecta est Bi/a, intitulé, "C Acte concernant les Actes
ou u ontrats notaries q i e I p rieront hypothêjues a l'a enr, et pour
établir des Bureaux pdur l'ncrpio. de tous Actes ou Contrats dans

" l'etendue de cette Province."

ORDONNE%, Que le dit Bill foit tu pour la feconde fois Lundi prochain,

L'Honorable Mr. le Jt!ge en Chef Monk a déclaré cette Aflemblée
con inu, e à V vndredi pio. hain à Unze heurs du matin, la Chambre
l'ori nnant ainfi

VENDREDI LE 23 FEVRIER.

.L ES Membres affemblés ont été Les
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Les Honorables.

Le Lord EvS'ue de Que'bec. Messrs. Monk, Ryland,
De St. Ourr. Cuthbert,
Richardson, Grant,
De Gaýpé, Debartzch.

PRIERES.

L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a fiégé comme Orateur.

L'Honorable Mr. Richardson a préfenté une Requête de certains
Propriétaires de la Cité de Montréal, demandant l'aide de la Légiflature
pour autoriser les Commissaires pour ab ittre les anciens Murs et
Fortifications qui entourent la Cité de Montreal, à vendre et difpofer
en leur faveur d'une R ue fituée dans la Cité de Montréal, appellée com-
munément Rue Capitale.

ORDONNE', Que la dite Requête refre fur la Table.

L'Honorable Mr. Grant a auffi préfenté une Requête de quelques
uns des Membres de la Société de Bedford demandant qu'un Acte soit
paffé pour prolonger le tems que la Loi leur a accordé pour l'ouverture
d'un chemin de Barrière depuis St. Armand jufqu'à St. Jean.

ORDONNE', Que la dite Requête refne fur la Table.

La Chambre, conformément a l'Ordre, a procédé à prendre en con.
fidération les amendemens rapportés par le Comité de toute la Chamb-e
au Bill intitule, " Acte qui pourvoit plus efficacement à améliorer les
" Communications intérieures dans la Province."

Il a été proposé qu'un amendement foit inséré dans le Bill.

Le dit amendement ayant été lu deux fois par le Greffier, la Cham-
bre l'a adopté, et il eft comme fuit :

Feuille i. ligne 33. Après I en force" insérez " fans-impofer un trop

grand fardeau fùr ceux qui, par iceles, peuvent être
tenus d'ouvrir ces Communications intérieures."

Et les amendemens rapportés par le Comité de toute la Chambre é-
tant auffi lus deux fois par le Greffier, ortt été adoptés séparément par
la Chambre, et font comme luit: Feuille
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Feuille 2. ligne 23. R{etranchez depuis " pourvu" inclifivement, jof.
qu'à " refpectivemecnt" auffi irclufivenent dans
la vingt-neuvième 1 gne de la mene reuille.

Feuille 3. ligne 27. Après " Rapport' insérez " ou tranfmettront"

30 Apiès " Seffion' insérez " un Rappoirt."

ORDONNE', Qlie les dits amendemens foient groffoyés.

Un Meffage étant annoncé de l'Affemblée. Mr, Bourdages a été ad-
mis dans cette Chambre, et a pTéitnté un Bill dont il a lu le Titre en
Fraiçois feulement, et ayant elé icquis den Ilie le Titre en Anglois
fuivant la pratique en telle occafion, il a declaré qu'il étoit incapabie de
le faire.

11 a été en conséquence proposé,

Que ce Sujet foit pris en confidération par un Comité de toutela
Chambre à la prochaine Séance.

ORDONNE', Tn conséquence.

L'Ponorable Mr. Ry and-a préfenté deux Meffages de Son Excel-
lence l'Adminifirateur en Chef.

Les Membres se sont levés, et les Messages ont été lus dans-les motÈ
suivants.

(Signé.) GORDON 3RUMMOND.
L'Adminiflrateur en Chif informe le Conseil Légiflatifque des Ré.

présentations lui ayant été faites qu'une misère extrême, occasionnée
par le manquede la dernière JRécolte, regnoit dans les Paroisses des
Campagnes, il av'it otdonné 'dc faire~lesreiherches les plus éxactes afin
de conàater le fait.

L'Adrr inistrateur en Ch. f a ot'donné de mettre maintenant devantle
Conseil I.égflatifle-résultat des ýrecheiches contenues dans les docu.
mens .qui accon.pagnenît ce Message, recommandant au Conseil de
concouwir à faire des provisions pour donner. telle .assistance que le cas
paroîtra requérir.

'Château St. Louis, (Signé) -G. D.
.uébec, le 23 Février, i816. (Signe)
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(Signé) GORDON DRUMMOND, Adminiffrateur en Chef.

L'Adminiftrateur en Chef a ordonné de mettre devant le Confeil Lé-
giflatif la Copie d'une Requéte à li adressée par les principaux - abi-
tants de la Ville des Trois-Rivièrés, exposant que le Lot de Terre
choisi pour l'érection d'une Prifon Commune est très mal adapté pour
les fins proposées, et demandant qu'un autre Lot soit accordé; et il re-
commande au Conseil Législatif de concourir à faire telle provision qui
lui paroîtra la plus propre à y remedier.

(Signé) G. D.
Chateau St. Louir,

2uébec, le 23 Février, 18 6.

RESoL'U, Qu'une Humble Adresse foit préfentée à Son Excellence
P>Adminiftrateur en Chef, pour lui'faire les remercimens de cette
Chambre de son Meffage de ce jour, communiquant la Requête
des principaux gabitans d,es Trois-Rivières ,relativement au Lot
de Terre choisi pour l'Erection d'une Prison Commune dans cet-
te Ville, et demandant qu'un autre Lot foit accordé ; aussi poLir
Son Message relatif à la détresse qui éxiffe dans les Paroisses des
Campagnes du Pays, par le manque de la dernière récolte,
pour lui faire les enerëcifiens de cette Chambre des soins pater-
nels que Son Excellence a manifeflé envers les Indigens, en or-
donnant de prendre des informations sur les circonifances du cas,
et pour assurer Son Excellence que cette Chambre concourra vo-
lontiers à faire telle provision pour les objets fpécifiés dans lesdits
Messages qui. lui paroîtra particuliêrement nécessaire.

ORDON.N E', Que les. Ionorables Messieurs Ry/and et Grant se rendent
auprês de Son Excellence lPAdminiftrateur en Chef avec la dite
Adresse.

Le tiès Révérend Lord Evêgue de uéec a fait rapport, de la part
du Comité appointé pour éxaniiner les règles et ordres permanens de
cette (hambre, qu'il avoit examiné les dites règles, et y avoit fait 'des
additions qu'il avoit ordre de soumettre à -cette Chambre quand il lui
plaîroit lcb recevoir.
-ODONNE , Que le rapport foit maintenant reçu.

Et le dit rapprt ayant eté reçu.
ORDONNEe,
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ORDONNE', Qu'il foit pris en considération, dans, un CQLité de toute la
Chambre Mardi prochain.

ORDONNE", QUe leS Membres en ville soient sommés de se trouver
à leurs places dans cette Chambre, Mardi le Vingt septième jour
du présent.

Un Meffage de l'Affemblée par Mr. Blanchette, avec un Bill intitulé,
" Acte qui pourvoit plus efficacement à la sûreté des Cités de Québec
" et de Montréal par l'établiffement de Guets et de flambeaux de nuit

dans les dites Cités, et qui pourvoit aux moyens d'en défrayer les
dépenfes," auquel il demande la concurrence de cette Chambre.

Ce Bill a été lu pour la première fois.

ORDONNE', Q ue le dit Bill foit lu pour la feconde fois, à l prochaine
Séance.

L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk a déclaré cette Afemblée
continuée à Lundi prochain à Midi, la Chambre l'ordonnant ainfi.

LUNDI s.z 26 FEVRLER.

ES Membres affemblés ont été .

Les Honorables.

Le Lord Evê9ue de .9ébe Messr:. Monk, Ryland
De St. Ours Grant,
D.uc/hesnay> C«tbert,
Richardson, bebartzch.
De Gaspé.

PRIERES.
L'Honorable Mr. le Juge en Chef Monk, a fiég:oinm QteurA

L'Orateur a mis devant la Chambre le rapport des Commiffaires ap-
pointés en vertu de l'Acte de la Cinquante- cinquième d&G-eo. I-, chap.
8. pour t'améliora'ion des Communicationsi4térieurs.pour le- Dtriet
des Trois-Rivières:

OEDONNŠE',
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ORDONN, Que le dit rappdrt reste furË la table pour la considération
des Merr.bres de cétte Chambre.

RESOLU, Qu'il paroît à cette Chambre d'après les Comptes mis devant
elle par Char/e: De Léry, EcuYer, 'D.'püté Gri ffier de cette
Chambre, qu'une somme de plus de dix huit ents liires argent
courant de cette Province, feroit néceffaire pour,-payer les Dépen-
ses des réparations et améliorations faifes dans le cours de la der-
ière année, aux appartements apptoprês potr l'usage du Confeil

Législatif, et pour les ameublements iécèessàires aux-dits apparte
n~ens.

RÉsotQ, Qu'un Cormité foit nommépour examiner et réviser les dits-
Comptes, et que le Comité fait cormposé des Honorables Messrs.
Duchesnay, ,De Gaspé et. Ry/andi, qui s'affemblront et ajourneront
à loisir.

REsotu, Qp'une Hutmble Adresse soit p'ésentée ê Son Excellence.
P'Admiüiffrateur èn Chef, priant iSon Exceilence de vouloir bien
faire fortir une. lettre de crédit, en faveur de Charles De Le'ry,
Ecuyer, Député Greffier de cette Chambre, pour la fomme, de
Dix-huit cent livres argent courant de cette Province, afin de le
mettre en état de. payer les dits Comptes.

REsoLU, Qu'une humble, Adresse foit présentée à' Son Excellence
l'Adminiftrateur en Chef, priant. Son Excellence de vouloir- bien
faire fortir une lettre de crédit en faveur du dit ,ChaeèDe Lbry,
Ecuyer, Député Greffier de cette Chambre, pour une autre somà
me de six cents livres courant de cette Province, afin de le mettre
en état de payer le montant des Dépenses encourrues dans son
Office depuis la dernière Session, et dont il rendra Compte dans la.
suite.

OitDO9N', Qle- le8 Honorables- Messieurs 'Duces»afy et' R/and se
rendent auprès de Son Excellence l'Adminiftrateur en Chef, avec
la dite Adresse.

L'Honorable Mr. Duchesnay:a présenté une requête de Lomis Gré.
goire demandant le Droit exclusif de bâtir un Pont de Péage sur la Ri.
vière Etchemin. G L'Honora»
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L'Honorable Mr. Duchesnay, a aussi préfenté une requête de Mr.
Fromenteau demandant le Droit exclusif de navguer un Ponton Traver-
sier.

Et une autre des Boulangers de la Cité de Québec.
ORDONNE', Qte les dites requêtes refient fur la table.

ORDONNE', QUe le Greffier en Loi de cette Chambre foit enjoint par
l'Orateur de préparer un Index co. reci de toutes les ordonnances
passées par le Gouverneur et le Confeil- Lég flatil, et aussi des
Statuts passés depuis l'établiffement de la présente conflitution Lé-
giflative, et que deux cents copies du dit Index loient imprimées
sous la direction du Député Greffier de cette Chambre, pour l'u-.
sage des Membres de cette Chambre.

L'Honorable Mr. Rv/and a fait rapport que l'Honorable Mr. Grant
et lui-même s'étoient rendus, confurmement à l'ordre, auprès de Son
Exceljence l'Adminiffrateur en L.hef avec lAdresse de cette Chambre
du 23e. du présent, et que Son Excellence avoit bien voulu-la recevoir
gracieusement.

L'Honorable Mr. Ricbardon a présentê un Bil1.

ORDONNE', Qiil foit lu.

Iodie i a vice lecta est Bil/a, intitulé, " Acte pour améliorer les.
, Chemins dI'Hiver dans cette Province, et qi tend à introduire ún

différent principe de conifruction dans les voitures d'Hiver de niaîèv-.
re à éviter la fornation ds Cahots er des Pentes."

ORDONNE', Que le dit Bill foit lu pour la féconde fois à la prochaine
Séance.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'eft ajournée à loisir et s'cft
mise en Comité de toute la Chambre au sujet d'un Message de l'As-
semblée par Mr. Bourdages qui, ayant été admis, a piéf*nté un Bil
dont i! a lu le titre en François sedlement, et l'Orateur I aydnt. prié d'en
Ei e le titre en Anglois, ainíi qu'il a été jusqu'ici la coutume-en.paieille,
occasion, il a déclaré qu'il étoit incapable du le faire.

Quelque tems après la Chambre s'eft remise,
L'Honorable
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L'Honorable Mr. Ducbesnay a fait rapport que l'Honorable Mr. Ry-
land'et lui-même, s'étoient rendus, conformément à l'ordre, auprès de
Son Excellence l'Adminiftrateur en Chef, avec l'Adreffe de cette Cham-
bre de ce jour, et que Son Excellence avoit bien voulu dire qu'il donne-
roit les dir:Eions néceffaires.

Hodie 2â 'vice lecta est Billa, intitulé,r " Acte concernant les Contrats
ou Actes notai iés qui emporteront Hypo-hêques à l'avenir, et pour éta-
blir des- Bureaux pour l'infeiiption de tous Ades ou Contrats dans 'é.
tendue de cette Province."

ORDONNE', Que deux cents copies du dit Bll foient imprimées immé--
diatement dans les deux langues pour l'ufage des Membres de cette
Chambre.

ORDONNE", Que deuxcents-copies dès journaux de la préfenteSeffion
foient, im primnrézs dans les deux langues avec un I.ndex pour
'ùfage des Membres de cette Chambre, et qu'il eft de l'opinion de
cette Chambre qu'une remunération de cent Livres foit. faite au
Greffier de cette Chambre-, pour.f es foins .extraordinaires, à fur-
veiller l'impregfion des dits Journaux et Index dans les deux
Lilngues, et qu'il foit autorisé de se procurer toute affitance
additionnelle qu'il jugera nécffaire pour le ^"'ettre en état
d faire imprunler les dits Jiurnaux et Index avec toute la

promptitude poffible, et qu'il charge les Dépentes qu'il aura en-
couruts dans. fon prochaii Compte des Contingents de cette
Chambre.

La Chambre s'eft ajournéé à lôifi;

Quelque tems après la Chambre s'eff remife.

Son Exceller ce Sit GORDON DRUMMOND l'Adminiftrateur en Chef,
étant ,flis da;,s la Chaire fur le Trô'e, l'Orateur a os donné au Gentil..
homme Huii, r de la Verge Noire d'informer l'Affemblee, " que le
plaifir de bo.ï xcllence eit qu'elle le rende immeîdiatement auprès,
de lui dans cette Cham'bre,"

Laquelle étant venue précédée de son. Orateur:

Le kerc de la C uronne en Chancellerie-- a lu le Tître du- Bill à
ête paffL, comme fuit, viz.

" Acte.
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" Acte pour continuer encore, pour un tems limité, un Acte passé
dans la quarante-huitième année du Règne de Sa Majefa'-, intitulé,

" Acre pour régler les procédures fur les Elections contenées, ou les
" retours des Membres pour fervir dans l'Affemblée du Bas-Canada."

La Sanaion Royale a été alors prononcée fur ce Bill par le Député
Greffier de cette Chambre, dans les mots suivants:

" Au nom de Sa Majeflé, Son Excellence l'Adminifrateur en Chef,
sanCtionne ce Bill."

Alors Son Excellence l'Adminiftrateur en Chef a bien voulu faire la
Harangue suivante:

Mejlieurs du Confeil Légij/latif &
Me#eurs de la Chambie d'Aembée,

Lorsque je vous ai rencontré en Parlement Provhncial, ce fut dans
l'espérance que vos efforts unanimes auroient éé appliqués à ces objets
d'avantage public que je vous ai particulièrement recommandé, mais
c'eit avec une peine sensible que je me trouve frustré dans ces attentes
raifonnables.

La Chambre d'Affemblée s'est encore occupée de la discussion
d'un fujet, fur lequel la décision de Son Alteffe Royale le Prince Ré..
gent, pour et au nom de Sa Majeflé leur a déjà été communiquée, et
quoique je regrette beaucoup qu'aucune confidération puiffe avoir in-
duit la Chambre d'Affemblée de perdre de vue le respect qui étoit du à
la décision de Son Alteffe Royale, il est de mon devoir de vous annon-
cer ma détermination de proroger le présent Parlement, et de recourrir
de nouveau aux sentiments du Peuple par une Diffolution immédiate.

Alors l'Orateur de cette Chambre a dit :

Mefleurs du Confeil Légj/atif, &
MeJieurs de la Chambre d'Afemblée,

C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence l'Adminiarateur en
Chef que ce Parlement Provincial soit prorogé jusqu'à Jeudi le Second

jour de Mai prochain, pour étre alors ici tenu, et ce Pailement Pro.
vincial est en conséquence prorogé par le préfent à Jeudi le Second jour
de Mai prochain.



I N D E x
DES

JOURNAUX.
DU

CONSEIL LEGISLATIF

DE LA

PROVINCE DU

BBS-CANADA,

Pour 1816.



IN DEX, &c.

ADMINISItR ATEUR en Chef.
Sa Harangue à louverture de la Légiflature, 4. A la cloture de

la Seffion, 46.
Me//aga de lui,

Par l'Huiflier de la Verge Noire à l'Affemblée, lui ordonnant de
venir le trouver dans la Chambre du Confeil Légiflatif, 3. 45•

Par dés Membres de cette Chambre..--avec les Comptes Publics, 19.
Avec les Plans d'un Pont fur la Rivière Saint Maurce, et une efi,

rnation de sa dépenfe, 2. :22.
Avec les plans et l'eftimation de la dépenfe à encourir pour rendre

Richelieu navigable depuis Chambly jusqu'à Saint Jean, 22.
Relativement à une Somme d'Argent avancée pour réparer la

Salle d'Audience à Montréal et aux Trois-Rivières, et à d'autres
réparations néceffaires à celle de Montréal, et repréfentant auffi
la néceffité de créer un fonds permanent pour la conservation
des Edifices publics fous la direction d'un Ingénieur Civil, 30.Relativement à Pinfuffifance de la Somme accordée pour la Bâtife
d'une Prifon et Salle d'Audience à New Carlifle, 31.

Relativement à la Bâtifle d'une Maifon de Douane, de Quais et
Magasins à Saint Jean, &c. 31.

Au fujet d'une Somme d'Argent encore due aux Ouvriers qui ont été
employés à la bâtiffe d'une Prifon dans le Diftri& de Québec, 32.Au fujet des iéparations faites à la Salle d'audience du Diftrict de
Qgébec, 32. La Chambre prend ces Meffages en confidération,
et vote une Adreffe de remercimens, 33. Membres appointés
pour la préfenter, 34. Rapport, 36.

Au fujet de la Misère qui règne dansles Paroiffes des Campagnes,
40. La Chambre le prend en confiderati9n, et vote une A-
drefle de remercimens. Membies appointés ÎEhla piéfenter,
41. Rapport, 44.

Au fujet du Terrein choi» pour la bâtiffe d'une Prifon commune
dans la Ville des Trois-Rivières. La Chambre le prend en con-

A 2 fidération
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Billets de l'Aruiée.

fidération et vote une Adreffe de remercimens. Membres ap-
pointés pour-la préferçr, _4. Rapport, 44.

Addrejes à l'Admintfirateur en Chef.
En réponfc à fa Harangue à l'ouverture de la L'giflature. Co-

mité,Spécial appointé pour la préparer, 6. Le Comité fait rap-
port d'une Adreffe et la Chambre Papprouve, 7, Ordonné qu'elle
foit préfentée par toute la Chambre. Membres nommés pour
fe rendre auprès de l'Adminiftrateur en Chef, et favoir quand
il lui plaira la recevoir, 9. Rapport, ro. La Chambre pré-
fente fon Adreffe, et P#Orateur fait rapport de la réponfe de Son
Excellence. Ordre que Adréffe avec la Réponfe foient impri.
mées et publiées, i i.

Le priant de vouloir bien faire sortir deux Lettres de-Crédit en fa-.
veur du Députe Greffier de cette Chambre, afin de le mettre en
état de payer les Dépenses encourrues pour réparer les apparte-
mens appropriés à *Pufage de cette Chambre, et les dépenfes
contingentes de la Seffion. Membres appointés pour les pré-
fenter, 43. 'Rapport, 43. 44.

Amendemensfaits par le Confeil Légi/latif.
Au Bill popu. établir un Guet dans les Cités de Qpébec et de Mont-

réal, pour éclairer les dites Cités et en défrayer les Dépenfes,
34, 35.

Au 3ill qui fait des provifions plus efficaces pour améliorer les
Communications intérieures de cette Province, 39 40.

. B , l'Honbl. Fançois. Son Èxcufe fur ce q'il ne pput fg trouver
à la place dans cette Çhqmnbrée 6.

Billets de l'Armée.
Un Extrait du Montant des Billets de 'lArmée foirtis de l'Office

des Billets de PArmée eft debvr à la B4rre par i ' des Com-
mifiaires appointés pour regler le, Chan, 14,

Bills introduits par des -Membes de ete Chamþre.
Pour mieux régler la Éreffe daus la Province du Bas-Canada. Lu

une première fois, 13. Lu une feconde fois,
en Comité fr ce Bijl. Rappor ave 'Amenmes, La
Chambre les approuve et le Bill ordonné d être groffoyé, 24.

Lu
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Bills envoyés par l'>4/emblée.

1µ 4yne treifine foiS, g. Paé ;et ordonné qjJfoit porté à

Pour changer et arriender la.LÇi rinelle en getai,,n cas et pour.
ypir à desrerrides phus efficaçes contre çeum qui commettent
des;çrimnes et zes p(gfe~s< 49 pie pretnière fois, '3i Lu une
feçonde-¶toiC , "g Lac Ç bre p Comit lurý ce ;Bill, 27.

Rapport avcadgs, Ameçndsuig~s qu a Chambre approuve.
Ordtoe. que le Bill foit groffoyê, . Lu, ute troifène fois,
gaflé et orçionrié g' fpit envoyé à 'i Temblée,. 29

Concçrnnt les Contra ou Adêes notarés quiemporteront hypo-
çhequpersà l'avenir, et ppi t4blir des, I ureaux, pour l'Infcrip-
tjon de4 tçgdtesou Çont;rats dans étendue de cette Province.
Lu ne pxAqürefis, 38 L e ogle f.ois et ordonné qu'il

Pour améliorer les Chemins d'Hiver en çette Province. et qui
tep;à.ntrQdMire gn pririipe, diff4rent d.ýns la Con(thudtion des

inges fidiyçrw 4e manièrel iter la form'tion des Cahots
qtgs jgentes. Lu une grçdr~ie. Ordonn dêtre lu une fe-.
o>de fo~s, a 44i

Bills envoyés par l'.Afemblée.
Pøipoitmer, 1por un eedimit4, pr Aae paffé dans la 48e.

ainne:duýrgre de S. Maj.efté, itstitulé te, Ae pour régler les
Vroc4dures. fuis .ie@1ons !QCteftes Q4 leg etçuredes Mem-

s pour fer dana 1Çhambre d'A;fembl:ée du sas-Canada.
Reçu pa eWiagei . Lu une preière fois, :i. Lu une
feconde fois 23. Lu une troifième fois, paffé, la Concurrence
du Confeil fignifiée à l'Affemblée, 5 Sanction Royale . 4.

Pour établir un Guet dans les Cités deQebic et de Montréal, pour
éclairer es diteCiîts etgòuenei défraye les Déefe.Rleçu par
MeffTage. Lu, ue' lre fois 3 Lu une féconde fois.
L a Chdinbre en Conité.a Reappo-t Mvecdes iendeMens que

la Chambre appVouye, 340 Ordrc u a fqient roffoyés. Le
Bill liune troifime fôis, paffé et ordonrié dtre'porté à PAs-
sembl'ée pour a Cncurrence; 3.•

Pour approßrer une Somme dArgnt menfinnéè, pour être
employée g acheer un Serviced rgèrt'pourétre préfenté a Sir

George
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Comités.

George Prevolt, Baronnet, ci-devant Gouverneur en Chef de
cette Province, en marque de retpe& pour fon Caradère, et de
reconnoiffance pour les fervices qu'il a rendu à cette Province.
Reçu par Meffage. Lu une première fois, 26. L'Adminis.
trateur en Chef confent que la Chambre procède fur ce Bill, 29.
Lu une feconde fois. Motion que le Bil toit inaintenant mis
en Comité. Motion en Amendement que la confidération en
foit remife au Premier Mai prochain, elle eft accordée, 30•

Pour faire des Provifions plus efficaces pour l'amélioration des
Communications intérieures dans cette Province. Reçu par
Meffagé. Lu une première fois, Î4. Lu une fecònde fois.
La Chambre en Comité. Rapport avec Amendemens, 38. Ils
font pris en confidération. Un autre Amendement proposé et
adopté. La Chambre les approuve. 39. Ordonné qu'ils foient
groffoyés, 40.

Pour pourvoir aux moyens de bâtir des Hopitaux pour le traite-
ment médical des Pauvres malades et pour d'autres objets y
mentionnés. Reçu par Meffage, 29. La une première fois,

Lu une feconde fois, et à être mis en Comité le Premier
jour d'Août prochain, 36.

Pour pourvoir plus efficacement à la fûreté des Cités de Québec
et de Montréal par l'établiffement de Guets et de Flambeaux
de nuit dans les dites Cités, et pour pourvoir aux moyens d'en
défrayer le6 Dépénfes. Reçu par Meffage. Lu une première
fois. Ordonné d'être lu une feconde fois, 42.

CHAMBRE. Appel de cette.
Les Noms des Membres appellés.. Membres préfents. Membres

abfents.excusés et non excusés, 12.
D'Affemblée. Elle fe rend auprès de l'Admniftrateur en Chef

dans cette Chambre, 3@ 45o
Comités de toute la Chambre-Voyez Bills et Meffages.

Spéciaux appointés pour préparer une Adreffe à l'Adminiftrateur
en Chef en réponfe à fa Harangue à l'ouverture de la Légifla-
ttire, 6. Rapport, 7.

Pour confidérer les Privilèges de cette Chambre, 6,
Pour
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Comptes.

Poùr:révifer les Régiles et Ordres permanens de cette Chambre, 9.
Rapport, 41. La Chambre doit. le prendre en confidération
dans un Comité de toute la Chambre, 42.

Pour s'enquérir de l'état de la Bibliothêqge de cette Chambre,
&C. 14.

Commi/aires. Rapport des.
Relativement au montant des Billets de lArmée fortis de l'Office

des Billets de PArmée, délivré à la Barre, 14.
Relativement à l'Indemnité accordée aux Familles des Miliciens

qui ont été tués dans la dernière Guerre avec les Etats-Unis de
l'Amérique, délivréà la Barre,' t7 39.

Relativernt à 'amélioration des Communications intérieures pour
le Diftrict de Québec, délivré â la Barre, 17.

Relatiieinent 'à l'amélioration des Communications intérieures
pour le Diftriat des Trois-Rivières mis devant la Chambre par
l'Orateur, 42. L

Communicatins. Voyez Bills et Commiffaires.
Comptes, des Dépenfes çncourrues pour réparer les Appartemens du

Confeil Légiflatif, et pourvoir aux Anieublemens neceffaires
aux dits Appartemens, mis devant la Chambre et référés à un
Comité Spécial. Vote d'une Adrffe à Son ExcellencpAdmi-
niftrateur en Chef, le priant de vouloir .faire fortir une Letire
de Crédit eWfaeurduDpeté d iff dc cett C rhrébre, afin
de le mettre en at d yer éest domte. Mt ibres ap-
points pour la prenter, 43. Rapport, 44.

-- Contingens de la Sefion. Vote d'un Adreffe à lAdminiftrateur
en Chef le priant de vouloir faire fffir une Lettre de Crédit en
faveur dá Député ØireflÉe e è"cNe C'haire~, pour le rnettre en
état de payer le montant des débourfés de la Sedion. Membres
appointés pour la préfenter, 43. Rapport, 44.

Cuthbert. L'onble. James. Son Excufe fur ce qu'il ne peut fe trouver
à fa place dans cette Chambre, 9.

DREB4ARrZCH1,1.'Honble. Piente.
demande permiffon d'aller à PAffemWée pour y délivrer fon

éRapport comme Commiffaire des Commuications in -ieures
dans cette Province. Elle lui e9 accordée, 26. De
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De Lothinière, L'Honble. Chartier. Son excufe fur ce qu'il ne peut fe
trouver à fa place dans cette Chambre, 6.

Dunn, L'IHonhle. 'Thomas. Son Excufe fur ce ,u'il ne peut fe.trouver à
la place dans cette Chambre, b.

EL ECTIONS conte/1er. voyez Bills

F-

GREFFIRen Loi.
L'Orateur informe cetteý Chambre que G Pyke, Ecuyer, a été

appointé par l'Adminifiateur en Chefs i8. Il ek intrdduit et
préfente fa Commiflion, 3hÎ

Il a ordre de préparer un Index corret des différentes Ordonnances
paffées par le Gouverneur et le Confeil Légiflatif, et des Statu ts
paffés depuis la Conflitution, 44.

HARNGUES. voyëz Adminiftrateur eià Chef.

OURNAtJX <le cette Cbamhre.

Ordre qu'urie Eftimation de là dépen e de les imprimer en Anglois
et en François alternativement, et auffi de les imprimàer séparé-
ment et colledivement, foit mife devant cette Chanbre, 12.
Cette eaimation dl mife devant la Chambre, 13·

Ordre qye les Jou naux de la préfente Seffin foient impriés, 45.
rËntrées dans iceux lues fur motion. Ordie de la Chàmrbre en con-
sequence, ,6

LEGISL 'IJURE Provinciale,

Prorogations pour la réunir et la pioroger, iii. jufqu'à viii.
Elle eft prorogée

eËeBRES
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lE MBRES préfens à l'ouverture de la Légiflature, i.

Membres préfens à l'Appel de la Chambre. Membres abfens excusés
et non excusés, 1 2.

Mleages. Voyez Adminiftrateur en Chef.
De l'Affemblée. voyez Bills.
Délivré dans la Langue Françoife feulement. La Chambre doit

prendre ce fujet en confidération dans un Comité de toute la
Chambre, 40. La Chambre en Comité, 44.

Munro, David, Ecuyer.. L'un des Commiffaires pour adminiffrer le
Serment aux Membres de la Légiflature. Il enf introduit et re-
coit à la Prdtation du Serment l'Honble. John Richardfon, 16.

N AVIGATION du Fleuve St. Laurent.
Un Bill pour l'améliorer enf lu une prémiere fois à l'ouverture de

la Seffion,pro forma, 6.

ORAT EUR du Confeil tgaqtif.
L'Honble. Juge en Chef Monk elf appointé par une Commiflion

qu'il préfente à la Chambre, i. Elle cf lue, 2. Il prend la
Chaire, 3. Il fait rapport de la Harangue de PAdminiffrateur
en Chef du Trône à l'ouverture de la Se«ion, 6.

Ordres permanens de cette Chambre.
Comité appointé pour les révifer, 9. Rapport. 41. Il doit être

pris en confidération dans un Comité de toute la Chambre, 42.

PRIVILEGES, voyez, Comités Spéciaux.
Prorogations. voyez Writs.

R EMERCIMENS de la Chambre. voyez Adminifirateur en Chef.
R TEkU'E S prfentées à cette Chambre.

De Pierre Cafgrain demandant à la Légiflature de lui accorder le
privilége de contruireun Pont de Péage fur la Rivière Ouelle, îo.

B De
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Requêtes.

De l'Adjudant Général des Milices, io. La Chambre pertbet
de retirer là Requête, 14.

De Jean Marie Langlois, demandant à la Légiflature de lui accor-
der le Privilége de bàtir un Pont de Péage fur la Rivière Yamas-
ka.

De divers autres Habitans de St. Hyacinthe au foutien de la dite
Requête, 14.

Des labitans du Village de Berthier demandant des Règkmens
de Police, 14.

De Vincent Mailloux et Antoine Corbin, demandant le Privilège
exclufif de naviguer un Bàteau qui facilite la Traverfe des Ri-
vières, 14.

De John Mure, Ecuyer, l'un des Commiffaires pour la Bâtiffe
d'une Prifon Commune à Québec, demandant une autre Somme
d'Argent pour l'usage de la dite Prifon, 17.

Des Marchands de la Cité de Montréal, demandant l'Aide de la
Légiflature pour l'établiffement d'une Banque, 18.

Des Marchands et autres Habitans de Montréal demandarit à être
incorporés en une Compagnie d'Affurance contre les accidens
du fe i, 23.

Du Gentilhomme Huiffier de la Verge Noire, demandant une aug-
mentation de Saiaire, 24.

De certains Propriétaires de la Cité de Montréal, relativement à
une Rue appellée Rue Capitale, 39.

Des Membres de la Corporation de la Société de Bedford, relative-
nent au terns fixé par la Loi pour l'ouverture d'un Chemin de
Barrière depuis St. Armand jusqu'à St. Jean, 39.

De Louis Gregoire, demandant le Privilége exclufif de bâtir un
Pont de Péage ir la Rivière Etchemin, 43.

De Mr. Fromenteau demandant le Privilége exclufif de naviguer
un Ponton Traverfier, 44.,

Du C!etc des Marchés et Inþipcteur des Poids et Mefures, 27.
Richarfon2 L'Hontle eoln. Il cft introduit dans la Chambre, i5. Il

préfeiýte fon Writ de Sommation, loukcrit le Serment et prend
son Siége, 16.

Rouville, /'honble. Hertel de. Son Excufe fur ce quil ne peut le trou.
ver a fa piase dans cette Ch,1mbre, 24. Elie ett reçue, 26.
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VERGE NOIRE. Voyez Adminiftrateur en Chef et Pétitions.

TFILLIA MS, l'Honble. Jenkin. Son excufe fur 'ce qu'il ne peut pas
fe trouver à fa place dans cette Chambre.

Writs de Sommation. Voyez Richardson.
De Prorogation. Ordre que ceux émanés depuis la dernière Ses

sion foient entrés tout au long fur les Journaux de cette Cham.
bre, 6. Les Writs, iii. jufqu'à viii.

X.
Y.


